
SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2020

PROCES-VERBAL

SEANCE N°8

L'an deux mille vingt , le huit décembre à 18 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 27 novembre 2020 . 

Nombre de membres en exercice : 84 titulaires – 46 suppléants
Présents ce jour : 73  Procurations : 7

Étaient présents : 
M. ARHANT Guirec , Mme AURIAC Cécile , M. BETOULE Christophe , M. BODIOU Henri , Mme BOIRON Bénédicte , M. BOURIOT François ,
Mme BRAS-DENIS Annie , Mme BRIDET Catherine , M. CALLAC Jean-Yves , M. CAMUS Sylvain , Mme COADIC Marie-Laure , M. COENT André ,
M. COLIN Guillaume , Mme CRAVEC Sylvie , Mme DANGUY-DES-DESERTS Rosine , M. DELISLE Hervé , M. DROUMAGUET Jean , M. EGAULT
Gervais , M.  EVEN Michel , M.  GARZUEL Alain , Mme  GOURHANT Brigitte , M.  GUELOU Hervé , M.  HENRY Serge , Mme  LE ROY Nadia
(suppléante de M. HOUSSAIS Pierre), Mme LE DILAVREC Nathalie (suppléante de M. HOUZET Olivier), Mme HUE Carine , M. HUONNIC Pierre ,
M. JEFFROY Christian , M. KERGOAT Yann , Mme KERRAIN Tréfina , M. KERVAON Patrice , M. LE BIHAN Paul , M. LE CREURER Eric , M. LE
GALL Jean-François , M. LE HOUEROU Gilbert , M. LE JEUNE Joël , Mme LE MEN Françoise , M. LE MOULLEC Frédéric , M. LE QUEMENER
Michel , M.  LE ROI Christian , M. LE ROLLAND Yves , M.  LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick , Mme LOGNONÉ Jamila , M.  MAHE Loïc , M.
MAINAGE Jacques ,  M.  MARTIN Xavier  ,  M.  MEHEUST Christian ,  M.  MERRER Louis ,  M.  NICOLAS Gildas , M.  NEDELLEC Yves , Mme
NICOLAS Sonya , Mme NIHOUARN Françoise , M. OFFRET Maurice , M. PHILIPPE Joël , Mme PIEDALLU Anne-Françoise , M. MORVAN Gildas
(suppléant de M. PIOLOT René), Mme PIRIOU Karine , Mme PONTAILLER Catherine , M.  POUGNARD Xavier , M.  PRIGENT François , Mme
PRUD'HOMM Denise , M. QUILIN Gérard , M. RANNOU Laurent , M. ROBERT Eric , M. ROBIN Jacques , Mme POCHAT Isabelle (suppléante de
M. ROGARD Didier), M. ROUSSELOT Pierrick , M. SEUREAU Cédric , M. STEUNOU Philippe , M. TERRIEN Pierre , M. THEBAULT Christophe ,
Mme TURPIN Sylvie 

Procurations :
Mme BARBIER Françoise à M. MEHEUST Christian, M. COCADIN Romuald à M. PHILIPPE Joël, Mme CORVISIER Bernadette à M. LE BIHAN
Paul,  M.  LATIMIER Hervé à Mme  LE MEN Françoise, M.  PONCHON François à M.  COENT André, Mme  PRIGENT Brigitte à M.  JEFFROY
Christian, M. QUENIAT Jean-Claude à M. LE GALL Jean-François

Etaient absents excusés :
M. CORNEC Gaël, M. LE BRAS Jean-François, M. SALIOU Jean-François, M. STEPHAN Alain

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Samuel HORION Directeur général des services
Monsieur Philippe GUERN Directeur de Cabinet
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Morgane SALAÜN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  souhaite  rendre  hommage  à  Monsieur  René
PIOLOT, Maire de Tréduder, décédé le 10 novembre. Il salue Monsieur Gildas MORVAN,
son suppléant présent ce soir. Il rappelle que Monsieur René PIOLOT était toujours présent
dans toutes les actions et qu’il a laissé à chacun une image forte de Maire et de Conseiller
Communautaire.  Il  demande  à  l’Assemblée  de  respecter  une  minute  de  silence  à  sa
mémoire.

****

Monsieur le Président informe l'Assemblée des délibérations prises lors du Bureau
Exécutif du 10 novembre 2020.

• 10 novembre 2020  

DELIBERATION
VOTE DU BE

1 Pass Commerce & Artisanat de service. ADOPTE A
L’UNANIMITE 

2 Pôle  de  compétitivité  Valorial  :  financement  du  projet
DACAUDAC. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

3 Espace d'activités de Kerbiquet à Cavan : vente d'un terrain
à la SCI MATI.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

4 Eaux pluviales urbaines - Délégation de maîtrise d'ouvrage
aux communes de Minihy-Tréguier,  Saint Michel-en-Grève,
Cavan,  Plestin-Les-Grèves,  Caoüennec-Lanvézeac,  Prat,
Trédarzec.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

5 Eaux  Pluviales  Urbaines  Commune  de  Ploubezre  -
Délégation de maîtrise d'ouvrage - Avenant n°01.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

6 Eaux  pluviales  urbaines  -  Commune  de  Trédrez-
Locquémeau -Délégation de maîtrise d'ouvrage Avenant n°
01.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 
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7 Eaux Pluviales Urbaines - Commune de la Roche Jaudy -
Convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  2020  -
Avenant n° 01.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

8 Eau Potable - Occupation du domaine public des châteaux
d'eau-  Conventions  et  baux  :  avenants  de  transfert  de
conventions.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

9 Station  d’épuration  de  Trébeurden:  autorisations  et
demandes de subventions.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

10 Commune  de  TREZENY  Assainissement  Collectif  -
Facturation Convention.

ADOPTE A
L’UNANIMITE 

11 Assainissement  -  Convention  autorisation  de dépotage de
matières de vidange - Station d'épuration de LANNION.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

12 Convention  de  financement  de  l'extension  du  réseau  de
collecte  des  eaux  usées  au  terrain  de  Groupement  des
Campeurs Universitaires (GCU) de Landrellec à Pleumeur-
Bodou.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

13 Maîtrise d'oeuvre relative à la  restructuration de la station
d'épuration de Trébeurden.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

14 Marchés relatifs à l'entretien des ouvrages d'assainissement
de Lannion-Trégor Communauté.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

15 Demande de fonds de concours pour la voirie communale
2020.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

16 Demande  de  fonds  de  concours  de  la  commune  de
Trébeurden pour l'acquisition de véhicules électriques.

ADOPTE A
L’UNANIMITE
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17 Demande  de  fonds  de  concours  de  l'Hôtel  Arcadia  pour
l'acquisition d'un véhicule électrique.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

18 Elaboration  d'un  nouveau  Plan  de  Mobilités  :  réalisation
d'une Enquête Mobilité certifiée CEREMA (EMC²) - demande
de subventions.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

19 Demande  de  fonds  de  concours  de  la  commune  de
Pleumeur  Bodou pour  la  mise en accessibilité  d'arrêts  de
bus.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

20 Demande de fonds de concours de la Ville de Perros-Guirec
pour l'aménagement d'une voie douce.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

21 Demande de fonds de concours  de la  Ville  de Penvénan
pour l'aménagement d'une voie douce.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

22 Convention de partenariat avec la Région Bretagne relative
à  la  gestion  groupée  des  CEE  (Certificats  d'Economie
d'Energie)  et  adoption  de  la  charte  d'utilisation  de  l'outil
Cdnergy.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

23 Etude de faisabilité pour la mise en place d'une installation
solaire thermique à la station de lavage communautaire de
kerservel : demande de subvention.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

24 Travaux de reconstitution du bocage et d’entretien de jeunes
haies  2020-2021  sur  les  bassins  versants  du  Léguer,  du
Jaudy-Guindy-Bizien,  de  la  Lieue de Grève  et  du  Douron
costarmoricain 

ADOPTE A
L’UNANIMITE

25 « Un projet collectif pour une agriculture et une alimentation
de qualité, de proximité et accessible à tous à l’échelle de
Lannion-Trégor Communauté » : financement LEADER.

ADOPTE A
L’UNANIMITE
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26 Mise en oeuvre du Programme DLAL FEADER : LEADER -
année 2019.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

27 Reconfinement  :  Dispositifs  de  soutien  aux  entreprises  et
associations impactées par la COVID.

ADOPTE A
L’UNANIMITE

28 Territoires  d'Industries  :  Conventionnement  avec  l'Agence
Nationale de la Cohésion Territoriale relative à une étude sur
la souveraineté digitale. 

ADOPTE A
L’UNANIMITE

➔ Le Conseil Communautaire prend acte des délibérations prises lors du Bureau
Exécutif du 10 novembre 2020.

Monsieur  le    P  résident   informe  le  Conseil  Communautaire  des  décisions  qu'il  a  prises
conformément à la délégation du Conseil Communautaire en date du 16 juillet 2020.

N°
d'ordre

DATE SERVICE REFERENT
ADMINISTRATIF OBJET

2020

20-675 15/10/2020 Economie L. Marchais
Bail dérogatoire précaire - Monsieur

Ludovic MICHEL

20-676 15/10/2020 Economie L. Marchais
Avenant n°1 au bail commercial - EXPERIS

France

20-677 19/10/2020 Finances M SANZ

Arrêté nomination de Nolwen DEPIL-
mandataire temporaire-régie recettes

Aquarium marin Trégastel du 31/08/2020 au
31/10/2020

20-678 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires-

Régie recettes Forum de Trégastel à la date
du 17/10/2020

20-679 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté nomination Chloé Mehast-

mandataire temporaire-régie recettes
piscine O Trégor du 26 au 31/10/2020

20-680 19/10/2020 Finances M SANZ

Arrêté nomination A kervizic-mandataire
suppléant-régie recettes Piscine O Trégor à

partir 17/10/2020

20-681 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté nomination mandataires-régie
recettes piscine o Trégor à la date du

17/10/2020

20-682 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions S Rémy-

mandataires- suppléant-Régie recettes
Piscine o Trégor à la date du 17/10/2020

5



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

20-683 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires-

Régie recettes Piscine o Trégor à la date du
17/10/2020

20-684 19/10/2020 Finances M SANZ

Arrêté nomination de Erwan Rouxel-
mandataire suppléant-régie recettes Espace

Aqualudique TI DOUR à partir du
17/10/2020

20-685 19/10/2020 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions S Rémy-
mandataires suppléant-Régie recettes

Espace aqualudique TI DOUR à la date du
17/10/2020

20-686 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires-
régie recettes Espace Aqualudique TI

DOUR à la date 17/10/2020

20-687 19/10/2020 Finances M SANZ
Arrêté nomination mandataires -régie

recettes Espace Aqualudique TI DOUR à la
date 17/10/2020

20-688 19/10/2020
commande

publique
Laurence
Kertudo

Avenant n°1 au marché 19082 -
Réhabilitation et extension de l'ancien

tribunal de Lannion - Lot 1 : désamiantage,
déplombage, déconstruction

20-689 19/10/2020
commande

publique
Laurence
Kertudo

Avenant n°1 au marché 19083 -
Réhabilitation et extension de l'ancien
tribunal de Lannion - Lot 2 : fondations

spéciales

20-690 19/10/2020
commande

publique
Laurence
Kertudo

Avenant n°1 au marché 19084-
Réhabilitation et extension de l'ancien

tribunal de Lannion - Lot 2B : Gros œuvre
20-691 26/10/2020 Economie L.Marchais Commodat - Club nautique de Trégastel

20-692 27/10/2020
commande

publique
Laurence
Kertudo

Avenant n°2 au marché 19006 - Accord
cadre à bons de commande, fourniture de
pièces et matériaux relative aux réseaux

AEP-EU usine AEP et STEP

20-694 29/10/2020 Economie L.Marchais
Avenant n°1 au bail dérogatoire - Madame

Florence LE QUÉRÉ
20-695 02/11/2020 Economie L.Marchais Commodat - AMISEP

20-696 03/11/2020 Economie L.Marchais Avenant n°1 au bail dérogatoire - ODYCEA

20-697 03/11/2020 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions Sophie REMY-
mandataire suppléant-régie recettes droits

d'inscription Ecole de musique
communautaire à la date du 19/08/2020

20-698 03/11/2020 Finances M SANZ Arrêté nomination Christine COAT-
mandataire suppléant-régie recettes droits

d'inscription Ecole de musique
communautaire à la date du 24/08/2020

20-699 06/11/2020
commande

publique
Laurence
Kertudo

Avenant n°3 au marché 19007- AC BC
fourniture de pièces et réseaux AEP EU,

usine AEP et STEP lot 2
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20-700 10/11/2020 Construction AC Palud

Avenant n°1 à l’arrêté n°18/376 portant
attribution d’une subvention pour la

réalisation d’une chaufferie bois et d’un
réseau de chaleur à Plestin-Les-Grèves
dans le cadre de la gestion déléguée du

Fonds Chaleur

20-701 12/11/2020 Finances
Véronique

PIQUEMAL
Vente aux enchères d'un peugeot partner à

la société UZED (St RENAN)
20-702 12/11/2020 Economie L.Marchais Bail dérogatoire - WAVETEL

20-703 08/10/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
pour l’amélioration thermique des

logements à VIGUIER Jérémy et GRASSET
Anne

20-704 08/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

pour l’amélioration thermique des
logements à ROTA Anthony

20-705 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
GUEZIEC Emma

20-706 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à ARZUL
Patrice

20-707 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à BAZILE
Joseph

20-708 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
BIEDERBICK Elisabeth

20-709 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à BOCHE
Marion

20-710 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
BORDERIEUX Sophie

20-711 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à DEL

ZOTTO David

20-712 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
DENMAT Hervé

20-713 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à

DROUMAGUET Marie-Thérèse

20-714 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à

GUILLOU Maryvonne

20-715 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à HENRY
Stéphanie
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20-716 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
HERCOUET Yolande

20-717 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
KERICHARD Guy

20-718 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
BAUDOUR Jérémy

20-719 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
PICARD François

20-720 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
MARCHAIS Guy

20-721 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à RUZIC
Michel

20-722 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
SOREAU Julien

20-723 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
TANNOU Sylvie

20-724 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
TURLUCHE Christelle

20-725 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à RIEUX
Danièle

20-726 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
CALVEZ Christian

20-727 09/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
PATHENAY Michel

20-728 19/10/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

pour l’amélioration thermique des
logements à Madame Denise LE GUYADER

20-729 06/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
pour l’amélioration thermique des

logements à Madame LE DENMAT Marie-
Thérèse

20-730 06/11/2020 Habitat C.LE DRÛ Arrêté portant attribution d'une subvention
pour l’amélioration thermique des
logements à Monsieur Guillaume
LARHANTEC et Madame Aline

ROUGNANT

20-731 12/11/2020 Finances M SANZ

Avenant n°6 à l'arrêté n°17/97 -régie
recettes et avances Eau et Asst Collectif
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20-732 12/11/2020 Finances M SANZ

Arrêté nomination Morgane LE COQ-
régisseur-Christian GOATER, Pascal LUC

et Benoit PECHEY -mandataires
suppléants-régie recettes Abattoir à partir

du 1er /11/2020

20-733 12/11/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions Pierrick ANDRE-

mandataire suppléant-régie d'avances
Mission Etudes à partir du 16/11/2020

20-734 12/11/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions Nadine

MARECHAL- mandataire-régie d'avances
Mission Etudes à partir du 15/02/2020

20-735 12/11/2020 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions Pierrick ANDRE-
régisseur-régie d'avances Mission Etudes
pôle Aménagement à partir du 16/11/2020

20-736 12/11/2020 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions Yvan
FOLLEZOU-mandataire-régie d'avances

Mission Etudes pôle Aménagement à partir
du 16/11/2020

20-737 12/11/2020 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions Gaëlle LE MER-
mandataire suppléant -régie d'avances

Mission Etudes pôle Aménagement à partir
du 16/11/2020

20-738 12/11/2020 Finances M SANZ

Arrêté nomination Gaëlle LE MER-
régisseur et Yvan FOLLEZOU-mandataire
suppléant- régie d'avances Mission Etudes
pôle Aménagement à partir du 16/11/2020

20-739 16/11/2020 Economie L.Marchais Commodat - Madame Pascale RAMEAUX

20-740 17/11/2020 Economie L.Marchais Bail d'immeuble - AMISEP

20-741 18/11/2020 Economie L.Marchais
Avenant n°1 au bail soumis au code civil -

Monsieur LE GUILLOU Loïc
20-742 18/11/2020 Economie PY LE BRUN Bail commercial société OXXIUS

20-743 19/11/2020 Economie L.Marchais
Avenant n°3 au bail commercial - FELJAS

& MASSON

20-744 19/11/2020 Economie L.Marchais
Avenant n°1 au bail soumis au code civil -

VTALES GRAPHICS

20-745 17/11/2020
commande

publique
L kertudo

Avenant de transfert - 20284 démolition
ouvrages en béton au captage du stalvar

Plestin-les-Grèves

20-746 20/11/2020 Finances I.VASLET

Arrêté portant réalisation de 3 emprunts à
taux fixe sur les budgets Principal,

Assainissement Collectif, Réseaux de
chaleur, d'un montant total de 11 300 000€,
auprès de la Banque Postale, durée 20 ans

20-747 20/11/2020 Finances I.VASLET

Arrêté portant réalisation d'un emprunt à
taux variable sur le budget Immobilier

industriel et locatif d'un montant total de 5
100 000€, auprès de Arkéa, durée 25 ans

20-748 23/11/2020 Economie L.Marchais
Bail soumis au code civil - Monsieur Gildas

KERNALEGUEN

20-749 24/11/2020 Economie L.Marchais
Bail soumis au code civil - Société 2B2S
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20-750 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
ALMEIDA Irène

20-751 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
BERLIVET Nathalie

20-752 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à BESSE
Michèle

20-753 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à

BOULENGER Michel

20-754 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à CAVAN

Marcel

20-755 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
COUDRAY Rémy

20-756 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à DEPIL

Fabrice

20-757 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
GRAVIOU Marie-Yvonne

20-758 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
GUYOMARD Marie Madeleine

20-759 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
HENRIOT Isabelle

20-760 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
JULLIARD Christopher

20-761 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE GAC
Marie-Claire

20-762 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
LONGUET Nicolas

20-763 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
MARTINUCCI Claire

20-764 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
PERROT Gildas

20-765 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à PIERES

Philippe
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20-766 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à

SALEMBIER Caroline

20-767 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à SIMON

Franck

20-768 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
SALLOU Nicole

20-769 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
BALCH Yves-Marie

20-770 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
SAOUT Magalie

20-771 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'amélioration de l'habitat à LEGIER

Agnès

20-772 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à HERVE
Elisabeth

20-773 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
BROUDIC Audrey

20-774 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
ERNAULT Colette

20-775 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
ROUAUD André

20-776 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à LE
MINDU Marie-Josée

20-777 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à BIZIEN
Ghislaine

20-778 16/11/2020 Habitat C.LE DRÛ
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'amélioration de l'habitat à
BESANCON Dominique

20-779 20/11/2020 Habitat C.LE DRÛ Arrêté portant attribution d'une subvention
pour l’amélioration thermique des

logements à Madame Anne GUEGUEN et
Monsieur DONOSO ENGLISH José

20-780 30/10/2020 Urbanisme J.Guitton
Arrêté portant délégation ponctuelle du

droit de préemption urbain à la commune de
Trégastel

➔ Le  Conseil  Communautaire  prend  acte  des  décisions  prises  par  délégation  du
Conseil Communautaire au Président.
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Monsieur  le  Président  soumet  à  l'approbation  de  l'Assemblée  le  Procès-verbal  du
Conseil Communautaire du 29 septembre 2020

➔ Approbation de l’Assemblée et signature du Procès-Verbal

Monsieur le    P  résident   propose à l'Assemblée d'étudier,  en fin de séance, les questions
diverses suivantes :

- CEVA : augmentation de capital par apport privé.
- Services de transports collectifs réguliers de personnes – Exploitation de la ligne Morlaix-
Lannion (ligne 30).
- Proposition d’évolution du Pass Commerce et Artisanat de Service.
- Indemnité forfaitaire de mobilité.

➔ Approbation de l’Assemblée

12



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

Ordre du jour du Conseil Communautaire

COMMISSION 1 : AFFAIRES GÉNÉRALES........................................................................14
1 - Règlement intérieur : approbation...........................................................................14
2 - Commissions thématiques : liste des membres.....................................................30
3 - Rapport égalité Femmes/Hommes 2020..................................................................40
4 - Débat d'orientation budgétaire 2021........................................................................63
5 - Attributions de compensation provisoires 2021.....................................................99
6 - Tarifs 2021................................................................................................................101
7 - Avances sur subventions 2021...............................................................................141
8 - Ouverture du quart des crédits d'investissement 2021........................................142
9 - Décision modificative..............................................................................................145
10 - Admissions en non-valeur....................................................................................146
11 - Refacturation des services supports aux budgets annexes et autonomes......147
12 - Télétravail : généralisation du dispositif.............................................................148
13 - Contrat de projet - Création d'emplois non permanents....................................159
14 - RIFSEEP : élargissement du dispositif indemnitaire au cadre d'emploi des 
conseillers des APS......................................................................................................160
15 - Frais de mission - Modification des modalités de prise en charge...................165
16 - Création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité....................168
17 - Pont aval sur le Léguer : acquisition foncière.....................................................170

COMMISSION 2 : ECONOMIE...........................................................................................176
18 - Espace d'activités de La Croix Rouge à Ploumilliau : vente d'un terrain à 
Monsieur Ambroise TOULLIC......................................................................................176
19 - Espace d'activités de La Croix Rouge à Ploumilliau : vente d'un terrain à 
Monsieur Florian VINAS-ARTO....................................................................................178

COMMISSION 3 : SERVICES À LA POPULATION............................................................180
20 - Eau potable - Règlement de service....................................................................180

COMMISSION 7 : AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME, HABITAT.............197
21 - Convention avec l'EPF Bretagne pour l'accès à l'outil de consultation des 
données DVF - ArcOpole Pro DVF...............................................................................197
22 - EPF - Prolongation de la convention-cadre 2016-2020.......................................199
23 - Approbation de la modification simplifiée N°2 du Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Ploulec'h.................................................................................................202
24 - Bilan de la concertation préalable au public - Déclaration de projet pour 
l'extension de la station d'épuration des eaux usées de Kerbabu de la commune de 
Trédrez-Locquémeau....................................................................................................219
25 - Modification du règlement de la campagne de ravalement obligatoire des 
façades de Lannion et Tréguier...................................................................................230
26 - Signature avec Action Logement d'une convention opérationnelle dans le cadre
du dispositif Action Cœur de Ville...............................................................................244

QUESTIONS DIVERSES....................................................................................................247
27 - CEVA : Augmentation de capital par apports privés...........................................247
28 - Services de transports collectifs réguliers de personnes - Exploitation de la 
ligne Morlaix-Lannion (Ligne 30).................................................................................250
29 - Proposition d’évolution du Pass Commerce & Artisanat de service.................252
30 - Indemnité forfaitaire de mobilité..........................................................................260

13



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

ORDRE DU JOUR

COMMISSION 1 : Affaires générales

1 - Règlement intérieur : approbation

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

VU La Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans
la vie locale et à la proximité de l'action publique ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2121-8 et L.5211-1 ;

CONSIDERANT Que les communautés comprenant  au moins une commune de 3 500
habitants et plus doivent se doter d'un règlement intérieur dans les six
mois suivant leur installation ;

CONSIDERANT Que le Conseil  Communautaire de Lannion-Trégor Communauté a été
installé le 16 juillet 2020 ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission 1 « Affaires générales » en date du 19
novembre 2020 ;

➢ Arrivées de Michel EVEN et Jean-Yves CALLAC

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, demande s’il
est possible de recevoir les convocations par courrier.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par l’affirmative. Il précise que c’est la loi
« engagement et proximité » qui oblige l’envoi des convocations par voie dématérialisée. 

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  fait  remarquer
que la majorité des élus regrettaient de ne pas avoir les documents de travail en amont des
commissions,  d’autant  que  la  tablette  sur  laquelle  ils  sont  diffusés,  reste  sur  site.  Elle
demande s’il est possible que, dans un fonctionnement ordinaire, les documents de travail
soient fournis 24 heures à l’avance pour permettre une étude plus approfondie des éléments
soumis.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’il est difficile de répondre favorablement à
cette  demande  car  les  commissions  se  réunissent  environ  1  mois  avant  le  Conseil
Communautaire, à un moment où les projets de délibérations ne sont pas finalisés. Il ajoute
que le rôle de la commission est d’élaborer,  modifier,  travailler ces textes. Néanmoins, il
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comprend la demande de Madame LE MEN et indique que tous les documents nécessaires
à la tenue de la commission seront transmis dans la mesure du possible.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère  Communautaire  de Lannion,  comprend les
arguments du Président. Elle fait remarquer qu’elle avait posé la question à Messieurs Paul
LE BIHAN et Guirec ARHANT, qui entendaient sa demande, et souhaiteraient harmoniser ce
fonctionnement à toutes les commissions.

Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président,  ajoute qu’il est souhaitable de communiquer
certains documents en amont de la  commission lorsqu’ils  sont  prêts.  En revanche,  il  ne
souhaite pas que la commission n°7 « Aménagement du territoire, Urbanisme et Habitat »
soit un cas isolé. Il faudrait harmoniser ce procédé à toutes les commissions.

Madame Nathalie LE DILAVREC, Conseillère Communautaire de Saint-Quay-Perros, se
demande effectivement comment travailler  efficacement sur des sujets dont ils  n’ont  pas
tous les tenants et aboutissants.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  rappelle  que  les  commissions  sont  des  lieux
d’échanges, d’interrogations et de propositions et il ne faut surtout pas hésiter à demander
des compléments d’informations pour une meilleure compréhension des sujets traités.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
souhaiterait que le travail des commissions soit soumis sous forme de plusieurs propositions
en Conseil Communautaire. Elle estime qu’il faudrait au moins deux propositions pour éviter
le sentiment d’avaliser.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  souligne qu’il y a toujours deux propositions pour
chaque délibération : pour ou contre. Il fait aussi remarquer que tous les sujets traités ne s’y
prêtent pas. Il  ajoute que tout le monde peut  venir avec des contre propositions ou des
solutions alternatives. Il  rappelle qu’il  faut prendre le temps du débat en commission, en
conférence  des  Maires  et  avoir  systématiquement  plusieurs  propositions  en  Conseil
Communautaire rendrait le fonctionnement trop compliqué à son avis.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
reconnaît qu’il faut que le sujet s’y prête mais elle trouverait plus intéressant de voter sur un
choix.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait à nouveau remarquer que tout le monde peut
faire des propositions contraires à la commission. Il  précise également que le règlement
intérieur est susceptible d’être modifié au cours du mandat par le Conseil Communautaire.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Le  règlement  intérieur  de  Lannion-Trégor  Communauté  annexé  de  la
présente délibération.
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2 - Commissions thématiques : liste des membres

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2121-22 et L.5211-1 ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 10 décembre
2019 portant modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  15  septembre
2020  portant  organisation  des  commissions  thématiques  de  Lannion-
Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Qu’au regard des articles énoncés ci-dessus, peuvent être formées des
commissions permanentes ou temporaires ayant un rôle consultatif ;

CONSIDERANT Les règles d’inscription et le fonctionnement de ces commissions inscrits
dans le règlement intérieur de Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Les choix des Conseillers Communautaires et Municipaux ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;       

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, signale que
son conseiller municipal inscrit en Commission  n°1 « Affaires générales » n’a pas reçu la
convocation pour la commission du 19 novembre.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle qu’il faut parfois vérifier les spams. Il indique
aussi que s’il y a une erreur elle sera corrigée.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La liste des membres des commissions thématiques annexée à la présente
délibération.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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3 - Rapport égalité Femmes/Hommes 2020

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et
les  hommes  (articles  61  et  77  de  la  loi),  les  communes  et  Établissements  Publics  de
Coopération Intercommunale de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions
doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget.

L’article  L 2311-1-2 du Code Général  des Collectivités Territoriales dispose :  «  Dans les
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le
maire  présente  un rapport  sur  la  situation  en matière  d'égalité  entre  les  femmes et  les
hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. [...]  Ces
dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants. »

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin
2015. 

Il  appréhende  la  collectivité  comme  employeur  en  présentant  la  politique  ressources
humaines  de la  collectivité  en  matière  d’égalité  professionnelle  entre  les  femmes et  les
hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de
travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle.

VU La loi n°2014-873 du 04 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes
et les hommes ;

VU Le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en
matière  d'égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes  intéressant  les
collectivités territoriales ;

VU L’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales », en date du
19 novembre 2020 ;

Madame  Françoise  NIHOUARN,  Membre  permanent  du  Bureau  Exécutif,  souhaite
remercier  les  communes  qui  se  sont  associées,  par  l’éclairage  de  leurs  structures
communales  en orange,  à la  campagne de mobilisation  pour  mettre  fin  à  la  violence à
l’encontre  des  femmes.  Elle  souligne  la  couleur  portée  par  Monsieur  André  COENT,
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Président du CIAS. Elle fait aussi remarquer que le Conseil Intercommunal de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (CISPD) ne peut répondre à toutes les demandes qui sont
malheureusement en hausse.

Monsieur  Patrice  KERVAON,  Conseiller  Communautaire  de  Lannion, rappelle  que
l’accompagnement  du  Centre  d’Information  sur  les  Droits  des  Femmes et  des  Familles
(CIDFF) et du Pas (lieu d’accueil, d’écoute et d’orientations pour les victimes de violences
conjugales  et  intra-familiales) sont  à  enveloppe  constante  depuis  6  ans.  Certes,  cela  a
permis de financer le poste de médiateur en commissariat mais il faut rester très vigilant sur
cette politique. La multiplication des événements graves relatés dans la presse pendant le
confinement montre la nécessité de soutenir financièrement ces structures.

Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  note  que  le
rapport  présenté  est de qualité tant sur le plan politique que technique, et les données  et
analyses sont  intéressantes.  Elle  déplore cependant,  sans que cela ne soit  une critique
contre LTC mais plutôt contre la société dans laquelle nous vivons, qu’il y a une inégalité des
salaires entre les hommes et les femmes et le fait de l’indiquer en pourcentage n’est pas
forcément  révélateur.  Elle  souhaiterait  que  ces  chiffres  soient  donnés  par  catégorie.
Concernant  la  répartition  hommes/femmes  en  fonction  des  catégories,  elle  indique
que , hormis les filières extrêmement genrées dans un système ordinaire, on est sur une
parité. En revanche, il y a une régression pour les fonctions de direction, la représentation
des femmes est descendue à 35 %, or en 2018 nous étions à 45 %. Elle regrette que ce
rapport soit une photo à l’instant T qui ne permet pas de mesurer les évolutions en matière
d’égalité  entre les hommes et  les femmes.  Elle  l’avait  déjà dit  en 2019 et  Monsieur LE
JEUNE était en accord avec elle. Elle trouve que le plan d’actions est intéressant et aimerait
y ajouter un alinéa pour le compléter : promouvoir le métier exercé par un homme sur un
métier  féminisé et  inversement.  La question de l’image de la  place des hommes et  des
femmes dans les métiers et le moyen de le valoriser est à prendre en compte.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, remercie Madame LE MEN pour ses propositions qui
seront prises en compte.

Madame  Catherine  BRIDET,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion, n’est  pas
persuadée que le télétravail  favorise l’égalité femmes/hommes et demande une vigilance
particulière quant à son suivi.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, est  en  accord  avec  Madame  BRIDET.  Il  fait
remarquer que LTC est très prudent sur la généralisation du télétravail. Il note aussi que la
proposition du télétravail  1 jour par semaine a été acceptée  par le Comité Technique.  Il
ajoute que le travail en collectivité a beaucoup d’intérêt.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, souligne que le
rapport mentionne la proportion de la représentation des femmes dans l’exécutif poussée
par la loi. Elle souhaiterait que cette analyse soit faite sur les satellites de l’agglomération.

Madame Nathalie LE DILAVREC, Conseillère Communautaire  de Saint-Quay-Perros,
aimerait  que le rapport mentionne les outils mis à disposition pour la mise en œuvre du
travail et si les postes sont adaptables autant aux femmes qu’aux hommes. Elle propose
qu’un groupe travaille sur ce sujet.
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Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  indique  que  ce  travail  relève  plutôt  du  Comité
d’Hygiène et de SéCurité au Travail (CHSCT). Il reconnaît que ce sujet n’est pas évoqué
dans ce rapport d’égalités femmes/hommes mais qu’il pourra l’être dans le CHSCT ou le
Comité Technique.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-
hommes présenté et joint en annexe à la présente délibération, présentation
préalable aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2021.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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4 - Débat d'orientation budgétaire 2021

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

VU Les dispositions de l’article 2017 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU L’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT Le  Rapport  d’Orientation  Budgétaire  transmis  aux  membres  avec  la
convocation présentant les prévisions des grandes masses budgétaires
de l’exercice 2021 ;

CONSIDERANT Que  le  débat  d’orientation  budgétaire  constitue  une  obligation
réglementaire et la première étape du cycle budgétaire ;

➢ Départ de Sylvain CAMUS et arrivée de Sonia MORVAN sa suppléante

Monsieur  Cédric  SEUREAU,  Vice-Président, est  surpris  de  trouver  dans  les
investissements majeurs la rocade pour un montant de 70 000 €, alors que ce n’est pas
prévu cette année. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  fait savoir que cela sera vérifié mais suppose qu’il
s’agit d’une participation à la maîtrise d’ouvrage du Département.

Madame  Annie  BRAS-DENIS,  Vice-Présidente,  concernant  l’environnement,  fait
remarquer que le soutien financier de partenariats extérieurs est une chance, notamment
l’Agence de l’Eau, mais qu’il faut s’attendre à une diminution de ces dotations. Elle demande
une vigilance particulière sur les questions du grand et petit cycles de l’eau, importants pour
le développement de l’agglomération, dont les équipements sont anciens.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  est en accord avec les propos de Madame BRAS-
DENIS et ajoute qu’il faut s’interroger et prendre les activités en détail pour bien mesurer les
priorités en matière d’environnement. Il explique que les financements durent généralement
3 ans. Il s’inquiète également pour le petit  cycle de l’eau pour lequel il y a beaucoup de
travail. Il ajoute que les orientations doivent prendre en compte ces contraintes majeures.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Conseiller Communautaire de Perros-Guirec, pense
que  l’augmentation  des  tarifs  des  équipements  sportifs  (piscines,  aquarium…)  est  un
mauvais message envoyé à la population dans le contexte actuel. Il propose que d’autres
leviers soient levés comme la création de nouveaux produits, des actions commerciales...

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  répond que le message est bien reçu. Il fait savoir
qu’il  a  demandé que les  structures rouvrent  le  plus  vite  possible  tout  en respectant  les
gestes  barrières.  Il  ajoute  qu’il  est  important  que  les  services  de  l’agglomération  soient
ouverts.
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Monsieur Eric ROBERT, Conseiller Communautaire de Lannion, fait remarquer que les
tarifs du SMITRED seront votés demain. Il ajoute que la volonté est d’être cohérent avec ce
qui a été présenté ici. 

➢ Départ de Patrice KERVAON (procuration à Sonya NICOLAS)

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, reconnaît l’importance de se coordonner à l’échelle
des deux communautés (LTC et GPA).

Madame Carine  HUE,  Vice-Présidente,  s’interroge  sur  l’organisation  entre  les  budgets
autonomes  et  le  budget  général.  Elle  indique  que  le  budget  transport  est  un  budget
autonome au même titre que les budgets eau potable et assainissement, pour autant les
investissements présentés pour 2021 ne contiennent pas le schéma directeur lié aux points
d’arrêts dans le cadre du transport scolaire, ni celui lié aux aménagements cyclables. Elle
fait  remarquer  que ces deux schémas représentent  des investissements assez lourds et
s’inquiète donc de la manière dont ils seront financés. 

➢ Départ de Annie BRAS-DENIS (procuration à Eric LE CREURER)

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, ne  connaît  pas  les  règles  imposées  en  terme
comptable  au  niveau  des  budgets  mais  reconnaît  qu’il  faut  avoir  une  vision  globale  de
chaque compétence. Une réponse sera apportée par les services ultérieurement.

Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  revient  sur
l’introduction faite par Monsieur LE JEUNE sur les hypothèses de construction du budget de
l’État . Elle souhaite savoir si cette croissance de 8 % a été appliquée pour la construction
du budget de LTC.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par l’affirmative et fait savoir que ce sont les
chiffres du ministère qui ont aussi servi pour faire les hypothèses de recettes 2021 même si
la croissance ne sera pas uniforme sur tout le territoire. Il espère que la crise actuelle ne
défavorisera pas trop la croissance.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  demande si la
taxe de séjour 2020 a fait l’objet d’une estimation. 

Monsieur François BOURIOT, Vice-Président, indique que les prévisions d’encaissement
de la taxe de séjour au budget primitif étaient pessimistes mais qu’elles devraient être autour
des 650 000 €. Il ajoute qu’il n’y a pas de changement par rapport au budget primitif mais
une baisse par rapport à une année normale.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise qu’il y a une baisse de 7 % ici sur le territoire
et 70 % à Paris.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, est surprise de ne
pas voir Anthénéa dans les investissements.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise qu’Anthénéa est dans le budget immobilier
locatif.

64



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Qu’un débat sur les orientations budgétaires 2021 a bien eu lieu sur la base
du rapport joint en annexe.

Présents : 71              Pouvoirs :   9         Total : 80                      Exprimés : 80  
Voix Pour : 80     Voix Contre :   0         Abstention :  0            Ne prend pas part au vote : 0  
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5 - Attributions de compensation provisoires 2021

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment ses articles L
5211-1 et suivants et L5216-1 et suivants ;

VU L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;

CONSIDERANT Que l’Établissement Public de Coopération Intercommunale communique
avant  le  15  février  de  chaque  année  le  montant  prévisionnel  des
attributions de compensation ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;            

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
constate que sa commune aura moins à reverser à LTC.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les montants des attributions de compensation provisoires des communes
membres  de  Lannion-Trégor  Communauté  pour  l’année  2021  tels  qu’ils
sont annexés à la présente.

PRECISER Que les montants des attributions de compensation définitives pour 2021
seront déterminés suite au rapport de la CLECT.

PRECISER Que le versement des attributions de compensation aura lieu par douzième
et l’encaissement par douzième pour les montants supérieurs à 12 000 € et
en deux fois (juin et décembre) pour les montants inférieurs.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les  crédits  nécessaires sont  inscrits  au BP 2021 /  budget  Principal
article 739211 et 73211/ fonction 01.
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6 - Tarifs 2021

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code des Collectivités Territoriales ;

VU Les  besoins  en  financement  de  l’ensemble  des  services  de  Lannion-
Trégor Communauté ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;            

Il  est  proposé d’appliquer  aux  tarifs  adoptés en 2020,  et  lorsque cela est  possible,  une
augmentation moyenne de 1 %.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  est surprise de
voir une augmentation de 1 % des tarifs, puisque dans le Débat d’Orientation Budgétaire est
indiqué une inflation à 0,5 %.

Monsieur Joël  LE JEUNE, Président, rappelle  qu’il  est  important  que les tarifs suivent
l’inflation.

Monsieur  François  BOURIOT,  Vice-Président, fait  remarquer  qu’avec  les  frais  de
personnel on est à plus de 1 %.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souligne l’importance des charges de personnel et
prend pour exemple le personnel nécessaire au fonctionnement des piscines. Il explique que
l’augmentation des tarifs est due à l’inflation et aux coûts spécifiques.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 contre)
 Pierrick ROUSSELOT

(Par 1 abstention)
 Brigitte GOURHANT

DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs joints en pièce annexe.

PRECISER Que ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2021, hors mention
contraire précisée dans l’annexe.
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PRECISER Que les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans le catalogue des
tarifs joint, restent inchangés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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7 - Avances sur subventions 2021

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.2121-29 ;

VU le décret 2001-495 du 6 juin 2001 prévoyant l'obligation de conclure une
convention avec les associations bénéficiant d'une subvention annuelle
supérieure à 23 000 € ;

CONSIDERANT Qu’afin  de  permettre  à  certaines  associations,  syndicats  et
établissements de mener à bien leurs activités dès le début de l’année
2021,  il  est  nécessaire  de verser  à chacun d’eux  une avance sur  les
subventions de fonctionnement 2021, comme ci-dessous ;

CONSIDERANT Que les sommes ainsi proposées constituent des maxima et ne seront
mandatées qu’en fonction des besoins en trésorerie ;

CONSIDERANT L'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;          

Associations
Montant voté

BP 2020

Avance
proposée en

2021
% avance Budget

Mission locale 173 811 € 86 905 € 50 % Principal

Carré magique 578 000 € 173 400 € 30 % Principal

Cie Papier 
Théâtre

23 000 € 11 500 € 50 %
Principal

Centre de 
découverte du 
son

43 000 € 21 500 € 50 %
Principal

Photonics 
Bretagne

145 000 € 29 000 € 20 %
Principal

Radomisol 16 200 € 8 100 € 50 % Musique

Syndicats /
Établissements

Montant voté
BP 2020

Avance
proposée en

2021
% avance Budget

Office de 
tourisme 
communautaire

1 683 000 € 673 200 € 40 %
Principal

CIAS 1 890 000 € 567 000 € 30 % Principal
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Syndicat mixte 
du Planétarium

110 000 € 82 500 € 75 %
Principal

Syndicat mixte 
de l’aéroport

433 671 € 216 835 € 50 %
Transports

Madame Nathalie LE DILAVREC, Conseillère Communautaire de Saint-Quay-Perros,
demande  s’il  est  envisageable  d’augmenter  l’aide  apportée  à  la  Mission  Locale  vu  la
conjoncture actuelle.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, explique qu’aujourd’hui le vote ne porte pas sur les
subventions, les demandes seront étudiées avec la plus grande bienveillance en fonction
des demandes des associations.

Monsieur André COENT, Vice-Président, précise qu’en tant que trésorier de la Mission
Locale, il n’oubliera pas de faire la demande de subvention.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Le  versement  d’avances  sur  subventions  et  contributions  selon  les
modalités présentées ci-dessus.

8 - Ouverture du quart des crédits d'investissement 2021

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Les  articles  L.1612-1,  L.5211-6  et  L.5211-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU La circulaire NOR IOCB1135610C du 30/12/2011 ;

CONSIDERANT Que dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été
adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de
la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de
mettre  en  recouvrement  les  recettes  et  d’engager,  de  liquider  et  de
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de
celles inscrites au budget de l’année précédente ;

CONSIDERANT Qu’il  est  également  en  droit  de  mandater  les  dépenses  afférentes  au
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance
avant le vote du budget ;
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CONSIDERANT Qu’en  revanche,  l’assemblée  délibérante  doit  autoriser  l’exécutif  de  la
collectivité  à  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses
d’investissement, conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales, jusqu’à l’adoption du vote du
budget primitif 2021, dans la limite du quart des crédits ouverts dans les
budgets de LTC de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents
au  remboursement  de  la  dette  et  les  crédits  inscrits  au  titre  des
autorisations de programme ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;    

Le montant des dépenses d’investissement autorisé avant le vote du budget primitif 2021 est
détaillé dans l’annexe jointe.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à engager, liquider et mandater,
avant le vote du Budget Primitif  2021, les dépenses d’investissement de
l’ensemble des budgets de Lannion-Trégor Communauté à hauteur du quart
des crédits ouverts en 2020, hors crédits afférents au remboursement de la
dette et crédits au titre des autorisations de programme.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que cette autorisation s’étend, pour les montants ci-après, sur les différents
chapitres de dépenses d’investissement des différents budgets de Lannion-
Trégor Communauté : budget principal, budgets annexes et autonomes.
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9 - Décision modificative

Rapporteur     : François BOURIOT

VU L’article L2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Les instructions comptables M14 et M4 ;

CONSIDERANT Les crédits ouverts au Budget Primitif par délibérations du 4 février 2020 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales », en date du
19 novembre 2020 ;

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours , il  s’avère nécessaire de
procéder à des virements de crédits et des inscriptions nouvelles au sein de la présente
décision modificative n° 1 pour les budgets SPANC et Abattoir

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Les décisions modificatives de 2020 pour le budget SPANC et Abattoir telles
que présentées ci dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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10 - Admissions en non-valeur

Rapporteur     : François BOURIOT

VU L’état adressé par la Trésorerie de Lannion sur les taxes et les produits
irrécouvrables ;

CONSIDERANT L'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;           

Les taxes et produits irrécouvrables présentés par la Trésorerie sont les suivants :

Budget Article Années Montant TTC

Assainissement 
collectif

6541
6542

2011 à 2020
2011 à 2020

37 143,48 €
15 820,99 €

total : 52 964,47 €

Eau potable 6541
6542

2020
2020

143,90 €
47,17 €

total : 191,07 €

SPANC 6541 2009 à 2017 663,72 €

Transports 6541
6542

2017
2016 à 2019

23,60 €
317,50 €

total : 341,10 €

Principal 6541
6542

2012 à 2016
2011 et 2016

197,31 €
 4 091,47 €

total : 4 288,78 €

Immobilier industriel 
et locatif

6542 2017 à 2019 6 648,72 €

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que l’admission en non valeur n’empêche
pas le recouvrement de la dette si la situation financière du redevable s’améliore.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER En non valeur les sommes qui lui sont présentées conformément à l’état
adressé  par  la  Trésorerie  de  Lannion  et  d’imputer  les  dépenses
correspondantes du budget principal, du budget autonome assainissement
collectif, du budget autonome eau potable, du budget autonome transports,
du budget autonome spanc et du budget autonome immobilier industriel et
locatif tel qu’exposé ci-dessus.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  à  l’article  6541  et  6542  des
budgets concernés.

11 - Refacturation des services supports aux budgets annexes et
autonomes

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

CONSIDERANT Que le budget principal prend en charge des frais supports (Finances,
Ressources  Humaines,  Communication,  Informatique,  Commande
Publique, …) qu’il convient, par transparence budgétaire, de ré-impacter
dans les budgets autonomes ;

CONSIDERANT Que les frais supports de l’année 2019 s’élèvent à 3 837 803 € ;

CONSIDERANT Le volume financier  des différents budgets autonomes et leur capacité
contributive ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Pour  2020,  la  refacturation  des charges  de services  supports  (finances,
ressources humaines,  communication,  informatique,  commande publique,
…) aux budgets autonomes comme indiqué ci-dessous : 

147



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

Montant total des frais des services support 2019 : 3 837 803 €

Montants refacturables (impactés sur l’exercice 2020) aux budgets 
autonomes : 

Budget  autonome Montant 

Immobilier locatif 13 765,72 €

Transports 86 199,07 €

SPANC 45 578,59 €

Assainissement 589 391,95 €

PRECISER Que les crédits nécessaires sont  inscrits au BP 2020 de chaque budget
concerné, au chapitre 011, article 6287.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

12 - Télétravail : généralisation du dispositif

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code du Travail, notamment son article L1222-9 ;

VU La  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale ;

VU La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et
à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la
fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses
dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 133 ; 

VU Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail  ainsi  qu’à  la  médecine  professionnelle  et  préventive  dans  la
fonction publique territoriale ;
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VU Le  décret  n°  2016-151  du  11  février  2016  relatif  aux  conditions  et
modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la
magistrature ;

CONSIDERANT L’expérimentation  du  télétravail  menée  au  sein  de  3  directions  de  la
collectivité durant l’année 2020 ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité Technique en date du 05 novembre 2020 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales » en date du
19 novembre 2020 ;          

CONSIDERANT Que les  agents  exerçant  leurs  fonctions  en télétravail  bénéficient  des
mêmes  droits  et  obligations  que  les  agents  exerçant  sur  leur  lieu
d'affectation ;

CONSIDERANT Que l'employeur  prend  en  charge  les  coûts  découlant  directement  de
l'exercice des fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels,
logiciels et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci ;

Préambule

Monsieur  le  Président  rappelle  que  le  télétravail  désigne réglementairement  toute  forme
d'organisation du travail  dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un
agent  dans  les  locaux  de  son  employeur  sont  réalisées  hors  de  ces  locaux,  de  façon
volontaire, en utilisant les technologies de l'information et de la communication.

Le télétravail apparaît comme un outil permettant de répondre à des enjeux auxquels est
confrontée l’organisation des services de la collectivité du fait de l’évolution de son territoire
et de la société, parmi lesquels la qualité de vie et la santé au travail, l’articulation entre vie
personnelle et professionnelle, ainsi que la modernisation des méthodes de travail fondée
sur la confiance et la responsabilisation.

Le télétravail constitue un levier d’action pouvant s’articuler avec plusieurs politiques portées
par  Lannion-Trégor  Communauté :  Plan  Climat-Air-Énergie  Territorial,  Plan  de
Déplacements, développement du Numérique, Équilibre territorial, notamment.

À cette  fin,  Lannion-Trégor  Communauté  a mené une expérimentation  à  compter  du 1er

janvier 2020, à laquelle ont participé des agents issus de 3 Directions qui se sont portées
candidates : Direction de la Communication, Direction des Finances et de la Prospective,
Direction des Ressources Humaines. Cette expérimentation a permis d’affiner les modalités
de mise en œuvre, les outils, les procédures et les dispositifs d’accompagnement, dans la
perspective de l’ouverture du Télétravail à l’ensemble des services de la collectivité. Ceux-ci
sont présentés dans le Protocole du Télétravail qu’ils ont élaboré conjointement, annexé à
cette délibération.

Par ailleurs, des situations de télétravail peuvent être mises en œuvre depuis des sites «
décentralisés » de la  collectivité,  qui  ne sont  pas le lieu d’embauche habituel de l’agent
(exemple : depuis les Maisons de Services Au Public). Elles entrent donc dans le champ
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d’application de cette délibération.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
s’interroge sur les règles de sécurité des données et leur coût dans le cadre du télétravail.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Vice-Président, indique que la Direction des Systèmes
d’Information (DSI)  est  vigilante  et  bienveillante  sur  l’accompagnement  des  agents  en
télétravail.  Il  assure  également  que  le  Règlement  Général  de  Protection  des  Données
(RGPD) est respecté.

Monsieur André COENT, Vice-Président, confirme les propos de Monsieur LE MOULLEC
et fait savoir que les agents qui partent en télétravail reçoivent une clé de cryptage pour
permettre de sécuriser leurs échanges. Il ajoute qu’ils doivent signer un protocole de bon
usage qu’ils doivent appliquer.

Monsieur Cédric SEUREAU, Vice-Président, ajoute que LTC a la chance qu’une majorité
des agents étaient équipés d’ordinateurs portables (350), suite au confinement une centaine
de postes supplémentaires a été achetée pour arriver à 455 ordinateurs.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle que les collectivités locales doivent rester
très prudentes face au piratage informatique.

Monsieur  Gildas  MORVAN,  Conseiller  Communautaire  de  Tréduder,  fait  savoir  que
lorsqu’il était lui même en télétravail cela avait cassé une grève. Il demande à connaître la
position du Conseil Communautaire sur ce point. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer que ce n’est pas le but du télétravail
qui est plutôt une évolution.

Monsieur  André  COENT,  Vice-Président,  rappelle  que  les  agents  en  télétravail  sont
volontaires.

Madame Françoise LE MEN,  Conseillère  Communautaire de Lannion,  revient  sur  le
point 6 : « lieu de travail ». Elle demande si les agents doivent financer l’aménagement de
leur poste à leur propre domicile.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que LTC prendra en charge les équipements
pour  le  télétravail.  Il  souligne le  fait  qu’aucun agent  ne sera forcé à  télétravailler  si  les
conditions matérielles ne sont pas adéquates, et que chaque cas sera étudié. 

Monsieur André COENT, Vice-Président,  fait remarquer que le médecin du travail donne
aussi son avis.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, aimerait que soit
indiqué dans le règlement que la collectivité autorisera le télétravail si elle est capable de
fournir  l’aménagement.  Elle trouverait  dommage d’exclure des agents de ce dispositif  en
raison de difficultés ou fragilités.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ
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DECIDE DE :

APPROUVER Les  modalités  de  cette  mise  en  œuvre  telles  que  présentées  dans  le
Protocole du Télétravail annexé à la présente délibération.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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13 - Contrat de projet - Création d'emplois non permanents

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des fonctionnaires ;

VU La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et
3 II ;

CONSIDERANT Qu’il  peut  s’avérer nécessaire de recruter  un agent  contractuel  sur un
emploi  non permanent  pour  mener  à bien un projet  ou une opération
identifiée ;

CONSIDERANT L'avis favorable du comité technique en date du 05 novembre 2020 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales », en date du
19 novembre 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

CREER ➔ un emploi non permanent de chargé de mission nouvelles mobilités
en contrat de projet pour une durée prévisible de 3 ans. L’agent sera
en charge de l’élaboration du Plan De Mobilité de LTC et du Schéma
communautaires des aménagements cyclables ainsi que du pilotage
des projets et actions de nouvelles mobilités.  L’agent devra justifier
d’une  formation  bac+3/4/5  dans  les  domaines  de  la  mobilité,
l’aménagement ou l’environnement. Il sera recruté, selon le niveau
de diplômes, dans le cadre d’emploi des techniciens ou ingénieurs
et rémunéré au maximum sur l’indice terminal du cadre d’emploi des
ingénieurs. 

➔ un  emploi  non  permanent  de  chargé  de  mission  filière  bois en
contrat de projet pour une durée prévisible d’un an. L’agent sera en
charge de la  réalisation des plans de gestion des propriétés et la
prise de contacts avec les différents acteurs.  L’agent  sera recruté
dans  le  cadre  d’emploi  des  ingénieurs  et  devra  justifier  d’une
formation dans le domaine de l’environnement. Il sera rémunéré au
maximum sur l’indice terminal du cadre d’emploi des ingénieurs.
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PRECISER Que  les contrats prendront fin  lors  de  la  réalisation  du  projet  ou  de
l’opération pour  lequel  ils ont été conclus ou,  si  après un délai  d’un an
minimum,  l’opération  ne  peut  être  réalisée.  Les contrats seront
renouvelables par  reconduction  expresse lorsque le  projet  ou l’opération
prévue n'est pas achevé au terme de la durée initialement déterminée. La
durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

14 - RIFSEEP : élargissement du dispositif indemnitaire au cadre
d'emploi des conseillers des APS

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires et notamment son article 20, la loi n°84-53 du 26 janvier
1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Territoriale et notamment son article 88 ;

VU La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88 ;

VU Le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er
alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ;

VU Le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des
primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de
l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ;

VU Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État ;

VU Le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation
de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;
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VU La circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la
mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ;

CONSIDERANT Qu’il  convient  d’instaurer au sein de l’agglomération, conformément au
principe de parité tel que prévu par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984, un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) en
lieu  et  place  du  régime  indemnitaire  existant  pour  les  agents  de
l’agglomération ; 

CONSIDERANT Que ce régime indemnitaire se compose :

·         d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions
et d’expertise (IFSE) liée aux fonctions exercées par l’agent

·         et d’une part facultative, le complément indemnitaire annuel
(CIA), non automatiquement reconductible d’une année sur l’autre
puisque lié à la manière de servir de l’agent

CONSIDERANT Qu’il  convient  de définir  le  cadre  général  et  le  contenu  de ce régime
indemnitaire pour chaque cadre d'emplois ;

VU La  délibération  en  date  du  26  juin  2018  instituant  le  RIFSEEP pour
certains cadres d’emplois ;

CONSIDERANT Que de nouveaux cadres d’emploi sont éligibles suite à la parution du
décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des
agents de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité Technique en date du 5 novembre 2020,

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales », en date du
19 novembre 2020 ;

Il est proposé d’adopter les dispositions suivantes : 

1. DISPOSITIONS GENERALES A L’ENSEMBLE DES FILIERES

➔ LES BENEFICIAIRES
Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué :
- Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel
(au prorata de leur temps de travail)
-  Ce régime indemnitaire sera également appliqué aux agents contractuels au-delà de 6
mois de contrats consécutifs et aux agents contractuels ayant un contrat de plus de 6 mois.
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➔ MODALITÉS D’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE
Le montant  individuel attribué au titre de l’IFSE, et  le  cas échéant  au titre du CIA,  sera
librement  défini  par  l’autorité  territoriale,  par  voie  d’arrêté  individuel,  dans  la  limite  des
conditions prévues par la présente délibération.

• CONDITIONS DE CUMUL
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe exclusif de
toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 
 
Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec : 
- l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais
de déplacement),
- les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA
-les  sujétions ponctuelles directement  liées à la durée  du travail  (heures
supplémentaires, astreintes,…)

2. MISE EN OEUVRE DE L’IFSE     : DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET   
DES MONTANTS
 

• CADRE GENERAL
Il  est  instauré  au  profit  des  cadres  d'emplois,  visés  dans  la  présente  délibération,  une
indemnité  de  fonctions,  de  sujétion  et  d'expertise  (IFSE)  ayant  vocation  à  valoriser
l'ensemble du parcours professionnel des agents.

Cette  indemnité  repose sur  la  formalisation  de  critères  professionnels  liés  aux fonctions
exercées d’une part, et sur la prise en compte de l’expérience accumulée d’autre part. 

Elle reposera ainsi sur une notion de groupe de fonctions dont le nombre sera défini pour
chaque cadre d'emplois concerné sans pouvoir être inférieur à 1, et définis selon les critères
suivants :
- Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ;
- Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement
professionnel. 

Son attribution fera l'objet d'un arrêté individuel de l’autorité territorial notifié à l’agent.

• CONDITIONS DE VERSEMENT
L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel.

• CONDITIONS DE REEXAMEN
Le montant annuel de l’IFSE versé aux agents fera l'objet d'un réexamen :
- En cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage
d’encadrement, de technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste relevant du même
groupe de fonctions) ;
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- A minima, tous les 2 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience
professionnelle acquise par l'agent ; 
 

• PRISE EN COMPTE DE L'EXPERIENCE PROFESSIONNELLE DES AGENTS ET 
DE L’EVOLUTION DES COMPETENCES

L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères suivants :
- La capacité à exploiter l'expérience acquise, quelle que soit son ancienneté
- Le parcours professionnel de l'agent, avant l'arrivée sur son poste
- La connaissance du poste, des procédures et de l’environnement de travail
- L'approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, la montée en compétences
- Conditions d'acquisition de l'expérience: autonomie, polyvalence
-  Capacité  de  transmission  des  savoirs  et  compétences  auprès  d’autres  agents  ou
partenaires

• CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Bénéficieront de l'IFSE, les cadres d'emplois et emplois énumérés ci-après : 

•  Filière sportive

Cadre d’emplois des conseillers des APS (A)
arrêté du 03.06.2015 

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Borne inférieure 
de l’IFSE

Borne supérieure de 
l’IFSE

Groupe 1 Directrice/directeur, Responsable de 
service 

7 428€ Plafond règlementaire :
25 500€

Groupe 2 Agent sans encadrement 4 356€ Plafond règlementaire :
20 400€

• MODULATION DE L’IFSE DU FAIT DES ABSENCES
En cas de congé maladie ordinaire, de congé pour maladie professionnelle ou accident de
service/accident  du  travail,  l’IFSE  est  maintenu  dans  les  mêmes  proportions  que  le
traitement.
 
En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, et de congé paternité,
l’IFSE est maintenu intégralement.

3. MISE EN OEUVRE DU CIA     : DETERMINATION DES MONTANTS PAR GROUPE DE   
FONCTION

• CADRE GENERAL
Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte
de l'engagement et de la manière de servir : le versement de ce complément indemnitaire
est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à
l’agent.
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• CONDITIONS DE VERSEMENT
Le CIA fera l'objet d'un versement mensuel.
Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible d’une année sur l’autre.
 

• PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT   PROFESSIONNEL DES AGENTS ET
DE LA MANIERE DE SERVIR

L'engagement  professionnel  et  la  manière  de  servir  des  agents  pris  en  compte  pour
l’attribution du CIA sont appréciés au regard des critères suivants :
- L’investissement 
- La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail)
- La connaissance de son domaine d’intervention 
- Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste
- L’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs…
- Et plus généralement le sens du service public

La décision d’attribution sera prise en fin d’année. L’arrêté individuel sera notifié à l’agent
pour un versement sur l’année suivante de janvier à décembre.
 

• CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-après,
dans la limite des plafonds suivants, eu égard au groupe de fonctions dont ils relèvent au
titre de l’IFSE :

•  Filière sportive

Cadre d’emplois des conseillers des APS (A)
arrêté du 03.06.2015 

Groupes de 
fonction

Fonctions exercées (à titre indicatif) Montant maximum du CIA

Groupe 1 Directrice/directeur, Responsable de 
service 

252€

Groupe 2 Agent sans encadrement 144€

• MODULATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DU FAIT DES ABSENCES
En cas de congé maladie ordinaire, de congé pour maladie professionnelle ou accident de
service/accident  du  travail,  le  CIA  est  maintenu  dans  les  mêmes  proportions  que  le
traitement.
 
En cas de congés annuels, de congés de maternité ou pour adoption, et de congé paternité,
le CIA est maintenu intégralement.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Les dispositions du RIFSEEP telles que présentées ci-dessus.

PRECISER Que le montant plafond de l’IFSE sera revalorisé automatiquement dans les
limites fixées par les textes de référence. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

15 - Frais de mission - Modification des modalités de prise en
charge

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

VU Le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels
civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge
des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère
administratif et de certains organismes subventionnés ;

VU Le  décret  n°2001-654  du  19  juillet  2001  fixant  les  conditions  et  les
modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des
personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés
à  l'article  2  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant
dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  et
abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;

VU Le décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les
modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements
temporaires des personnels civils de l’État ;

VU L’arrêté  du  03  juillet  2006  fixant  les  taux  des  indemnités  de  mission
prévues à l’article  3  du décret  n°2006-781 du 3 juillet  2006 fixant  les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;
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VU Le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du
19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des  collectivités
locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin
1991 ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  25  juin  2019
portant Revalorisation des frais de mission ;

CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Technique en date du 05 novembre 2020 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;             

Motifs

Les agents territoriaux amenés à effectuer des déplacements pour les besoins du service
peuvent  prétendre,  dès  lors  qu’ils  remplissent  les  conditions  fixées  par  la  Loi,  au
remboursement de leurs frais d’hébergement, de repas et de transport.

Cette  prise  en  charge  constitue  un  droit  et  n’a  donc  pas  à  être  autorisée  par  l’organe
délibérant.  Toutefois,  la  Loi  prévoit  que  certaines  modalités  de  remboursement  soient
définies  par  délibération.  Des  évolutions  législatives  récentes  autorisent  un recours  plus
large au remboursement de frais sur base des dépenses réellement engagées plutôt que sur
base forfaitaire.

1 - Frais d’hébergement

L’arrêté  du  03  juillet  2006  sus-visé  prévoit  un  barème  permettant  une  indemnisation
forfaitaire des frais d’hébergement, incluant le petit-déjeuner, comme suit :

Taux de
base

Grandes villes (≥ 200 000 hab.) 

et Métropole du Grand Paris

Commune de
Paris

Forfait par nuitée 70 € 90 € 110 €

La  délibération  du  Conseil  communautaire  du  25  juin  2019  autorisait  par  dérogation  le
remboursement  des  frais  d’hébergement  par  nuitée  à  Paris  à  hauteur  de  120€
maximum, sur présentation de justificatifs des frais engagés, jusqu’au 1er juin 2020.

Il est proposé de reconduire cette dérogation jusqu’au 1er juin 2026.

2 - Frais de repas

L’arrêté du 03 juillet 2006 sus-visé permet une indemnisation des frais de de repas au taux
forfaitaire de 17,50 € par repas.
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Il  est proposé de recourir  à compter du 1er janvier 2021 à la possibilité,  ouverte par le
décret du 04 juin 2020 sus-visé, de prendre en charge les frais de repas à hauteur des
montants  effectivement  engagés par  les  agents  en  déplacement  pour  les  besoins  du
service, sur production des justificatifs de paiement, dans la limite du taux forfaitaire fixé
par l’arrêté du 03 juillet 2006.

3 - Frais de transport

En cas d’absence de transport public adéquat, d’indisponibilité d’un véhicule de service ou
lorsque la durée du déplacement est incompatible avec la mobilisation d’un véhicule sur
toute  cette  période,  les  agents  peuvent  recourir  à  leurs  véhicules personnels pour
accomplir  des déplacements pour  les  besoins  du  service.  Dans  ce  cas,  ils  sont
indemnisés selon leur type de véhicule et la distance annuelle parcourue, sur base des taux
d’indemnités kilométriques définis par l’arrêté du 03 juillet 2006 sus-visé.

(Valeurs au 1er mars 2019)

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km Entre 2 001 et 10 000 km Au-delà de 10 000 km

5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

6 et 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

8 CV et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €

Ces taux de remboursement s’imposent à la collectivité en application de la réglementation
nationale.

Monsieur Christian LE ROI, Conseiller Communautaire de Minihy-Tréguier, estime que
c’est un manque à gagner pour les agents de catégorie C. Il s’abstiendra sur cette question.

Monsieur  Frédéric  LE  MOULLEC,  Vice-Président, indique  que  l’intérêt  de  cette
proposition est de pouvoir faire une véritable pause méridienne lors des déplacements et de
bénéficier de conditions de travail équivalentes à celles exercées sur le territoire du siège de
LTC.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 Christian LE ROI

DECIDE DE :

ADOPTER Les modalités de remboursement des frais de mission telles que présentées
ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020.

16 - Création d’une commission intercommunale pour
l’accessibilité

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

La création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité a est obligatoire pour les
Etablissements  Publics de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)  compétents en matière de
transports ou d’aménagement de l’espace, dès lors qu’ils regroupent 5 000 habitants et plus.
Lorsque  cette  commission  est  créée,  elle  exerce  ses  missions  dans  la  limite  des
compétences transférées à l’EPCI.
La commission intercommunale pour l’accessibilité joue un rôle consultatif ; elle ne dispose
pas de pouvoir de décision ni de contrôle. Toutefois, le recours aux connaissances de cette
commission peut être sollicité, lors de l’élaboration de Schémas Directeurs d’Accessibilité –
Agenda d’Accessibilité Programmée (SDA – Ad’AP) et de plans de mise en accessibilité. Son
rôle s’inscrit dans une logique globale d’amélioration du cadre de vie et de la continuité de la
chaîne de déplacements.

Ainsi, dans les limites des compétences transférées à l’EPCI, la commission intercommunale
pour l’accessibilité a pour objet de :

➔ Tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public (ERP),
appartenant à LTC, pour lesquels un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) a été
élaboré et  la  liste des ERP appartenant  à LTC qui  sont  accessibles aux personnes
handicapées ; la commission est également destinataire du SDA – Ad’AP,  adopté en
2016 par le  Conseil  Communautaire et  par les  Conseils  Municipaux des communes
concernées,  pour  la  mise  en  accessibilité  du  réseau  de  transport  de  LTC,  et  de
l’avancement de la mise en œuvre de cet agenda ;

➔ Elaborer  et  tenir  à  jour  un  recensement  de  l’offre  de  logements  accessibles  aux
personnes handicapées ;

➔ Etablir un rapport annuel concernant l’état d’accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des
espaces publics et des transports, pour leurs parts de compétence communautaire, et
proposant des améliorations pour la mise en accessibilité de l’existant. Ce rapport est
transmis  au  représentant  de  l’État  dans  le  Département,  au  Président  du  Conseil
départemental,  au  Conseil  départemental  de  la  citoyenneté  et  de  l’autonomie,  ainsi
qu’aux responsables des bâtiments, installations et lieux de travail  concernés par ce
rapport.

Lorsqu’elles  coexistent,  les  commissions  communales  et  intercommunales  pour
l’accessibilité  veillent  à  la  cohérence  des  constats  qu’elles  dressent,  chacune  dans  leur
domaine de compétences, concernant l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports. 
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La commission intercommunale pour l’accessibilité est présidée par le Président de l’EPCI,
qui  en arrête la  liste des membres.  La commission doit  au minimum être composée de
représentants de l’EPCI, de représentants d’associations ou d’organismes représentant les
personnes handicapées pour  tous les types de handicaps, d’associations ou d’organismes
représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques, ainsi que de
représentants des autres usagers.

P  roposition de composition de cette commission     :  
- représentants de l’EPCI : 8 membres, dont le Président ou son représentant,
- représentants d’associations ou d’organismes représentant les personnes handicapées : 4
membres,
-  représentants  d’associations  ou  d’organismes  représentant  les  personnes  âgées :  1
membre,
- représentant des acteurs économiques : 1 membre,
- représentant des autres usagers : 1 membre,
- soit au total 15 membres titulaires.

VU L’article  L.  2143-3  modifié  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales ;

CONSIDERANT L’obligation de créer une commission intercommunale pour l’accessibilité
dans les EPCI compétents en matière de transports ou d’aménagement
de l’espace, et regroupant 5 000 habitants et plus ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la Commission n° 1 « Affaires générales », en date du
19 novembre 2020 ;

Madame  Brigitte  GOURHANT,  Conseillère  Communautaire  de  Ploubezre,  demande
comment contacter les représentants des associations.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir que certains sont déjà connus car il s’agit
d’associations  locales  ou  de  structures  de  l’agglomération  via  le  Centre Intercommunal
d’Action Sociale (CIAS)…

Monsieur  André  COENT,  Vice-Président, confirme et  précise  qu’il  y  a  4  membres  du
Collège 2 du CIAS en dehors des élus.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité.

FIXER À 15 membres titulaires la composition de cette commission, se répartissant
comme suit :
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- Le Président de Lannion-Trégor Communauté ou son représentant ;

- Les représentants de l’EPCI : 7 membres :

Guirec ARHANT

Carine HUE

Jacques ROBIN

Bénédicte BOIRON

André COENT

Denise PRUD’HOMM

François PONCHON

-  Les  représentants  d’associations  ou  d’organismes  représentant  les  personnes
handicapées : 4 membres,

-  Représentant  d’associations  ou  d’organismes  représentant  les  personnes  âgées :  1
membre,

- Représentant des acteurs économiques : 1 membre,

- Représentant des autres usagers : 1 membre.

DECIDER Que  les  représentants  d’associations  ou  d’organismes  représentant  les
personnes handicapées, les représentants d’associations ou d’organismes
représentant  les  personnes  âgées,  le  représentant  des  acteurs
économiques et  le  représentant  des autres usagers seront  désignés par
arrêté du Président de LTC.

INSTAURER Avec  les  commissions  communales  d’accessibilité  des  relations
transversales sur le sujet de l’accessibilité.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

17 - Pont aval sur le Léguer : acquisition foncière

Rapporteur     : Joël LE JEUNE

Le  Pont  Aval  sur  le  Léguer  a  été  classé  en  opération  prioritaire  par  le  Conseil
Communautaire, en matière d’infrastructures routières. Cette opération comprend :
- un pont d’environ 200 m de long,
- un raccordement en rive droite avec un demi-échangeur constitué d’une bretelle d’accès
depuis le Quai du Maréchal Joffre et d’une bretelle de sortie vers le Quai de la Corderie,
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- un raccordement en rive gauche avec une voie de liaison et un carrefour giratoire sur le
Boulevard Mendès-France,
- l’aménagement d’une voie verte piétons / cycles de 3 m de large sur toute la longueur de
l’aménagement,
- un passage libre sous l’ouvrage d’environ 4,40 m de hauteur, sur les 2 voies sur berges,
- un gabarit fluvial d’environ 7 m de hauteur de tirant d’air sous le pont.

Le long du projet, LTC devra acquérir plusieurs parcelles bâties, en raison de la surélévation
du pont par rapport au terrain naturel (impact visuel), ou de la modification des conditions
d’accès, ou de l’élargissement de l’emprise du projet pour intégrer l’aménagement de la voie
verte piétons / cycles, ou pour plusieurs de ces raisons.

Parmi  les  riverains  concernés,  les  consorts  Le  Sidaner  sont  propriétaires  d’une parcelle
située au 4 avenue de la Résistance (cadastrée AE 235), d’une surface de 1 243 m², sur
laquelle est construite une maison de 134 m² habitables ; cette parcelle se situe à l’Est du
raccordement du Pont en rive droite, sur la bretelle de jonction entre le Quai du Maréchal
Joffre  et  l’Avenue  de  la  Résistance.  Cette  parcelle  est  impactée  visuellement  par  la
surélévation du pont par rapport au terrain naturel ; les conditions d’accès à la parcelle sont
moins aisées qu’actuellement, car la bretelle de jonction sera en sens unique, accessible
uniquement par le Quai du Maréchal Joffre.  Les consorts Le Sidaner ont été rencontrés à
plusieurs reprises.
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Une estimation de cette parcelle a été demandée à France Domaine, qui a estimé la valeur
de ce bien immobilier à 240 000 €.

Il est proposé au Conseil Communautaire d’acquérir ce bien à l’amiable, à la valeur estimée
par France Domaine.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’article 1042 du Code Général des Impôts ;

VU Le budget de la Communauté d’agglomération ;

CONSIDERANT L’estimation de France Domaine en date du 14/10/2020, pour la parcelle
AE 235, appartenant aux consorts Le Sidaner ;

CONSIDERANT L’accord  des  consorts  Le  Sidaner  de  vendre  leur  bien  immobilier  à
l’amiable à LTC, dans le cadre du projet du Pont Aval sur le Léguer à
Lannion ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°  2
« Connecter le territoire » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales » en date du
19 novembre 2020 ;

 
Monsieur Jean-Yves CALLAC, Conseiller Communautaire de Lannion, demande s’il y a
des expropriations.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par la négative et indique qu’il s’agit d’un
accord à l’amiable.
Monsieur Gildas MORVAN, Conseiller Communautaire de Tréduder, demande ce qu’est
la voie de liaison rive gauche évoquée au début de la délibération.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’il s’agit du pont.
Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  souhaite
connaître le nombre de maisons susceptibles d’être rachetées pour mener ce projet à bien.
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que 4 maisons sont concernées. Il ajoute que
certains propriétaires sont d’accord et d’autres font encore l’objet de discussions.
Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  demande
pourquoi cette délibération intervient alors que la concertation n’est pas faite.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer qu’il faut voir l’intérêt des particuliers.
Il ajoute que les maisons impactées par le projet sont connues et qu’il faut avancer.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 9 abstentions)
 Carine HUE

Françoise LE MEN
Hervé LATIMIER

Jean-Yves CALLAC
Tréfina KERRAIN
Yves NEDELLEC
Gildas MORVAN

Christian MEHEUST
Brigitte GOURHANT

DECIDE DE :

VALIDER L’acquisition du bien immobilier sis à Lannion, cadastré section AE n° 235,
d’une surface de 1 243 m², propriété des consorts Le Sidaner, moyennant le
prix principal de deux-cent-quarante-mille euros (240 000 €) sans taxe, net
vendeur.

AUTORISER Une entrée en jouissance différée après la vente, sans indemnité, au plus
tard un mois avant le démarrage des travaux d’aménagement du Pont aval,
soit a priori le 1er février 2022.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier,  et  notamment  à signer  l’acte de vente notarié  et  tout  avant-
contrat.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget  Principal  /
article 2111 / fonction 822 / antenne PONTAVAL.
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COMMISSION 2 : Economie

18 - Espace d'activités de La Croix Rouge à Ploumilliau : vente
d'un terrain à Monsieur Ambroise TOULLIC

Rapporteur     : Erven LEON

Monsieur Ambroise TOULLIC s'est porté acquéreur d’un terrain représentant une surface
d'environ 885 m² situé sur l'espace d'activités de La Croix Rouge à PLOUMILLIAU afin d’y
installer son activité de maçonnerie.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le principe de vendre à Monsieur Ambroise TOULLIC, ou toute personne
physique  ou  morale  qui  le  représentera,  un  terrain  situé  sur  l’espace
d’activités de La Croix Rouge à PLOUMILLIAU, d'une contenance d’environ
885 m², au prix de 20,00 € HT le m² soit la somme de 17 700,00 € HT à
laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 3 540,00 € soit un
prix TTC de 21 240,00 €.

PRECISER Que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER Que les crédits seront inscrits à un prochain document budgétaire – Budget
annexe Espaces d'activités – Antenne EA La Croix Rouge – article 7015.  
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19 - Espace d'activités de La Croix Rouge à Ploumilliau : vente
d'un terrain à Monsieur Florian VINAS-ARTO

Rapporteur     : Erven LEON

Monsieur Florian VINAS-ARTO représentant la société Armement Mouss-Bihen s'est porté
acquéreur  d’un  terrain  représentant  une  surface  d'environ  762  m²  situé  sur  l'espace
d'activités  de  La  Croix  Rouge  à  PLOUMILLIAU afin  d’y  installer  son  activité  de  marin
pêcheur.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017  :  Défi  1
«Transformer nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les
implantations d’activités sur le territoire» ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le  principe  de  vendre  à  Monsieur  Florian  VINAS-ARTO représentant  la
société Armement Mouss-Bihen, ou toute personne physique ou morale qui
le représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités de La Croix Rouge à
PLOUMILLIAU, d'une contenance d’environ 762 m², au prix de 20,00 € HT
le m² soit la somme de 15 240,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de
20% d’un montant de 3 048,00 € soit un prix TTC de 18 288,00 €.

PRECISER Que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif
de la Communauté d'Agglomération, après réception des différentes pièces
constitutives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et
qu'elle  ne  sera  conclue  qu'après  obtention  des  diverses  autorisations
notamment commerciales.

AUTORISER Son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente
ainsi que tout document à intervenir. 

PRECISER Que les crédits seront inscrits à un prochain document budgétaire – Budget
annexe Espaces d'activités – Antenne EA La Croix Rouge – article 7015.  
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COMMISSION 3 : Services à la population

20 - Eau potable - Règlement de service

Rapporteur     : Gervais EGAULT

Lannion-Trégor Communauté exerce la compétence eau potable depuis le 1er janvier 2020. 
L'adoption d'un règlement de service est obligatoire en application de l'article L 2224-12 du
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le règlement du service d’eau potable a pour objet de définir  les conditions et modalités
suivant lesquelles est accordé l'usage de l'eau du réseau de distribution d'eau potable sur le
territoire des communes de Lannion-Trégor Communauté où la compétence est exercée en
régie directe, soit actuellement : Plestin-les-Grèves, Tréduder, Plouzélambre, Saint-Michel-
en-Grève,  Trédrez-Locquémeau,  Ploulec’h,  Ploumilliau,  Lannion,  Ploubezre,  Trébeurden,
Pleumeur-Bodou, Minihy-Tréguier, Tréguier.

Le règlement doit faire l’objet d’une consultation de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux. Du fait de la crise sanitaire, cette consultation a été réalisée par écrit.

La commission n°3 « eau, assainissement, déchets ménagers et voirie » du 14 janvier 2020
a  constitué  un  groupe  de  travail  composé  d’élus  et  d’agents  du  service  eau  et
assainissement. Quatre réunions spécifiques sur le règlement de service ont eu lieu au cours
de l’année. Le groupe de travail  a rédigé une proposition de règlement composée de 10
chapitres :

➔ Dispositions générales 
➔ Abonnements
➔ Paiements
➔ Branchements
➔ Compteurs
➔ Installations privées des abonnés
➔ Perturbations de la fourniture d'eau
➔ Incendie 
➔ Règlement des litiges
➔ Dispositions d'application

Le règlement définit les droits et obligations du service des eaux et celles de l’abonné. Les
dispositions réglementaires suivantes ont été intégrées :

➔ l'obligation de souscrire un contrat pour tous les nouveaux abonnés au service et leur
droit de se rétracter,

➔ l'obligation de proposer aux consommateurs le recours à un processus de médiation
référencé auprès de la Commission d'Evaluation et de Contrôle de la Médiation de la
Consommation (CECMC),

➔ la gestion et la protection des données personnelles collectées auprès des abonnés
et usagers,

➔ la protection financière de l’usager en cas de fuites d’eau en partie privative,
➔ l'interdiction de coupure d’eau des résidences principales en cas d'impayés,
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➔ la  mise  en  place  d’une  possibilité  de  contrôle  des  installations  privées  en  cas
d’alimentation par une autre source que le réseau public. 

Le règlement fixe également la possibilité de mise en place de pénalités en cas : 

• d’absence de réponse, refus de rendez-vous ou rendez-vous sans suite pour le 
relevé du compteur de l’abonné,

• d’absence de réponse, refus de rendez-vous ou rendez-vous sans suite pour le 
contrôle et/ou l’entretien et/ou le remplacement du compteur de l’abonné,

• de modification ou dégradation du compteur (bris de scellés, ouverture et/ou 
démontage du compteur, détérioration anormale, cf. article 3).

Il  est  proposé  au  conseil  communautaire  d’approuver  le  règlement  de  service  de  l’eau
potable joint en annexe et de le rendre applicable au 1er janvier 2021.

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT La consultation écrite de la commission n° 3 « Service à la population »
du 18 au 25 novembre 2020 ;

CONSIDERANT La  consultation  écrite  de  la  Commission  Consultative  des  Services
Publics Locaux en date du 18 au 25 novembre 2020 ;

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
revient sur l’article 14 : difficultés de paiement, et demande si LTC souscrit au Fonds de
Solidarité Logement (FSL) et si non en a t-elle l’intention.

Monsieur André COENT, Vice-Président, répond qu’au travers du Contrat  de Territoire
nous adhérons déjà au FSL à hauteur de 0,5 € par habitant soit 50 000 €/an. Il ajoute que
c’est le Département qui est chef de file pour déclencher le FSL.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, est
contente  de  l’apprendre  et  aimerait  que  cela  soit  spécifié  dans  le  règlement.  Elle  se
demande comment les particuliers peuvent être informés de cette aide.

Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, rappelle que les mairies peuvent informer et
orienter les administrés sur les aides potentielles.

Monsieur André COENT, Vice-Président, complète en disant que c’est aussi suivi par la
Maison du Département qui peut aider à monter les dossiers FSL.

Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
propose que soit ajouté dans l’article 14 de se rapprocher du service des eaux en cas de
difficultés de paiement.

Monsieur  Gervais  EGAULT,  Vice-Président,  fait  remarquer  que  c’est  noté  page  6  du
règlement.
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Monsieur Gildas MORVAN, Conseiller Communautaire de Tréduder, regrette l’absence
de discussion en CCSPL et le peu de participation à la consultation. Il regrette également
que l’eau de pluie ne puisse plus être utilisée pour les usages privés.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le règlement de service de l’eau potable, joint en annexe.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  procéder  à  toutes  les
formalités nécessaires à sa diffusion et à son application.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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COMMISSION 7 : Aménagement du Territoire, Urbanisme, Habitat

21 - Convention avec l'EPF Bretagne pour l'accès à l'outil de
consultation des données DVF - ArcOpole Pro DVF

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Créé par le décret n°2009-636 du 08 juin 2009 modifié, l’Établissement Public Foncier (EPF)
de Bretagne, établissement public d’État,  a pour vocation d’accompagner les collectivités
dans la définition et la mise en œuvre de leur stratégie foncière. Dans cette optique, l’EPF
les accompagne dans le traitement des données Demande de Valeur Foncière.  

La donnée DVF est au cœur des métiers du foncier et de l’aménagement. Elle permet de
connaître le prix de l’ensemble des ventes réalisées sur un territoire. Elle peut être ainsi
utilisée au titre de l’évaluation (en vue notamment de la négociation des biens) et  de la
connaissance  des  marchés  locaux  (pour  appréhender  les  dynamiques  et  anticiper  les
évolutions dans le cadre de l’observatoire, positionner la programmation d’une opération sur
le marché local).  

Le relèvement des seuils des évaluations de France Domaine depuis le 1er janvier 2017 et
la promotion des stratégies locales de maîtrise du foncier, encouragent les collectivités à se
doter d’outils pour mieux connaître et apprécier le foncier. 

Depuis la loi Engagement National pour le Logement du 16 juillet 2006, les collectivités et les
EPF qui en font la demande peuvent disposer de l’ensemble des valeurs foncières déclarées
à l’administration fiscale. De plus, par la loi dite « ESSOC » (loi pour un État au service d'une
société de confiance) adoptée le 10 août 2018, les données relatives aux valeurs foncières
sont  accessibles  au  grand  public  (Opendata).  Un  décret  en  conseil  d’Etat  daté  du  28
décembre 2018 encadre l’usage de ces données. 

L’EPF  s’emploie  depuis  plusieurs  années  à  valoriser  le  traitement  de  ces  données  et
propose aujourd’hui aux collectivités un logiciel efficient de consultation des DVF : ArcOpole
Pro DVF.

L’accès, gratuit pour la collectivité, est conditionné par une convention de partenariat avec
l’EPF permettant d’encadrer l’usage des données, dans le respect de la loi, et d’asseoir une
logique de mutualisation et de partage d’expertises.

VU la loi pour un État au service d'une société de confiance dite « ESSOC »
du 10 août 2018 et notamment l’article 13 ;

VU le Livre des procédures fiscales et notamment l’article L112a relatif aux
conditions de mise à disposition de la donnée DVF par l’administration
fiscale ;
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VU le décret du 28 décembre 2018 portant sur l’ouverture de la donnée DVF
au grand public et les conditions des traitements des informations ;

VU la convention cadre entre l’EPFB et Lannion-Trégor Communauté signée
le 24 mars 2017 ;

VU l’article  4.3  de  cette  convention  cadre  qui  stipule  que  l’EPF  met  son
ingénierie  au  service  de  la  collectivité  par  le  biais  d’une  assistance
technique  en  matière  foncière  (outils  et  méthodes  d’évaluation  des
biens) ;

CONSIDERANT qu’il est opportun pour la collectivité de se doter d’un outil performant de
consultation des données de Demande de Valeur Foncière (DVF) pour la
mise en œuvre de ses politiques d’aménagement du territoire ;

CONSIDERANT que l’EPF met à disposition gratuitement, sous condition de convention,
l’outil Arcopole Pro DVF ;

CONSIDERANT l'avis  favorable  de  la  commission  n°7  « Aménagement  du  territoire,
Urbanisme,  Habitat »  en  date  du  18  novembre  2020  sur  le
conventionnement avec l’EPF pour l’accès à cet outil ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER la  convention  de  partenariat  avec  l’Établissement Public  Foncier  de
Bretagne pour l’accès à l’outil  de consultation des données DVF nommé
ArcOpole Pro DVF,

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier,
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22 - EPF - Prolongation de la convention-cadre 2016-2020

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Créé par le décret n°2009-636 du 08 juin 2009 modifié, l’Établissement Public Foncier de
Bretagne, établissement public d’État, a pour vocation d’accompagner les collectivités dans
la définition et la mise en œuvre de leur stratégie foncière. Dans cette optique, l’EPF est
habilité à procéder, pour le compte des collectivités territoriales, des acquisitions foncières et
immobilières  de  nature  à  faciliter  la  création  de  logements,  notamment  sociaux,  le
développement  économique  et,  à  titre  subsidiaire,  la  protection  des espaces naturels  et
agricoles.

L’article L 321-5 du Code de l’Urbanisme prévoit que tout EPF doit adopter un programme
pluriannuel d’interventions qui :

« 1° Définit ses actions, leurs modalités et les moyens mis en œuvre ;

 2° Précise les conditions de cession du foncier propres à garantir un usage conforme aux
missions de l'établissement ».

Le deuxième Programme Pluriannuel d’intervention de l’EPF, applicable sur la période 2016-
2020, prévoit la possibilité de conclure avec chaque EPCI volontaire une convention cadre
d’action foncière destinée à définir  les principaux enjeux de son territoire et  les priorités
d’intervention.

La  Communauté  d’agglomération  Lannion-Trégor  Communauté  et  l’Etablissement  Public
Foncier de Bretagne (EPFB) ont ainsi signé le 24 mars 2017 une convention cadre. 

L’article  4.3  de  cette  convention  prévoit  qu’afin  de  pouvoir  répondre  rapidement  à
d’éventuelles  opportunités  foncières  stratégiques  pour  le  développement  de  notre  EPCI,
l’EPF pourra intervenir par exercice d’un droit de préemption, de priorité ou réponse à un
droit  de délaissement,  sur l’ensemble du territoire de l’EPCI,  à la demande expresse du
titulaire dudit droit et sur délégation de ce titulaire

L’article 5.2 de cette convention prévoit que sa durée de validité est ajustée sur la durée de

validité  du  2ème Plan  Pluriannuel  d’Investissement,  et  qu’elle  s’achèvera  donc  le  31
décembre 2020.

L’EPFB a engagé la rédaction de son 3ème PPI,  valable pour la période 2021-2025 qui
devra être approuvée prochainement par son Conseil d’Administration et entrer en vigueur le
1er janvier 2021.

Une  nouvelle  convention  cadre  sera  ensuite  à  définir,  sur  la  base  d’une  réflexion  sur
l’évolution du territoire et  de ses enjeux,  en tenant  compte des orientations retenues au
3ème PPI  de  l’EPF.  Il  est  par  conséquent  matériellement  impossible  de  conclure  cette
nouvelle convention avant l’entrée en vigueur de ce 3ème PPI.
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Il serait dommageable, tant pour notre EPCI que pour ses communes membres, de ne pas
pouvoir continuer à bénéficier de l’ingénierie de l’EPF, et de la possibilité de son intervention

par préemption,  entre le 31 décembre 2020 et  l’adoption d’une convention cadre « 3ème

PPI ».

C’est pourquoi, il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver la prolongation de la

convention cadre actuelle jusqu’à la signature d’une nouvelle convention cadre « 3ème PPI »
et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2021. 

Dans  le  courant  de  l’année  2021,  une  nouvelle  convention  cadre  sera  conclue,  en

déclinaison  du  3ème Programme  Pluriannuel  d’Intervention  de  l’EPF,  soit  jusqu’au  31
décembre 2025.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L 5210-1 à L 5210-4 et L 5211-1 à L 5211-62 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L 5216-1 à L 5216-10 ;

VU Le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 321-1 et suivant et
R 321-1 et suivants ;

VU Le décret n°2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l’Établissement
Public  Foncier  de Bretagne,  modifié  par  le  décret  n°2014-1735 du 29
décembre  2014,  et  notamment  son  article  2  qui  indique  que  « ces
missions  peuvent  être  réalisées  par  l’établissement  public  foncier  soit
pour son compte ou celui de l’Etat et de ses établissements publics, soit
pour celui des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs
établissements  publics  en  application  de  conventions  passées  avec
eux » ;

VU Le  2ème Programme  Pluriannuel  d’Intervention  (PPI)  2016-2020  de
l’EPFB, approuvé par délibération du Conseil d’Administration n°C-15-17
en date du 24 novembre 2015,  prévoyant  la  possibilité  de signer  des
conventions cadres entre l’EPFB et les EPCI de Bretagne, destinées à
cerner  les  grands  enjeux  fonciers  sur  ces  territoires  et  permettre  une
intervention par préemption ;

VU La convention cadre entre l’EPFB et Lannion-Trégor Communauté signée
le 24/03/2017 ; 

VU L’article  4.3  de  cette  convention  cadre  qui  stipule  qu’afin  de  pouvoir
répondre rapidement à d’éventuelles opportunités foncières stratégiques
pour  le  développement  de  l’EPCI  signataire  de  la  convention,  l’EPF
pourra intervenir  par  exercice  d’un droit  de  préemption,  de priorité  ou
réponse à un droit de délaissement, sur l’ensemble du territoire de l’EPCI,
à la demande expresse du titulaire dudit  droit  et  sur délégation de ce
titulaire ;
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VU L’article 5.2 de cette convention cadre qui stipule qu’elle se terminera le
31 décembre 2020, date de fin du 2ème PPI ;

VU La délibération du Conseil  d’Administration  de l’EPF du 29 septembre
2020, valant avenant à la convention cadre signée le  24/03/2017 avec
Lannion-Trégor  Communauté,  et  prolongeant  sa  durée  jusqu’à  la
signature  d’une  nouvelle  convention  cadre  3ème PPI  et  au  plus  tard
jusqu’au 31 décembre 2021 ;

CONSIDERANT Que le  Conseil  d’Administration  de  l’EPFB a  adopté  le  29  septembre
2020  une  délibération  de  prolongation  valant  avenant  à  l’actuelle
convention cadre, sous réserve d’une délibération concordante de notre
EPCI ;

CONSIDERANT La  révision  du  PPI  en  cours,  en  vue  d’adopter  le  3ème PPI  pour  les
années 2021-2025, lequel déterminera les grands enjeux portés par l’EPF
Bretagne, notamment la priorité donnée au renouvellement urbain, à la
lutte contre l’étalement urbain, à la production de logements sociaux et
abordables,  au  développement  économique  et  à  la  résorption  des
friches ;

CONSIDERANT que  la  convention  cadre  signée  le  24/03/2017 entre  Lannion-Trégor
Communauté  et  l’EPFB doit  normalement  prendre  fin  le  31 décembre
2020, date d’échéance du 2ème PPI ;

CONSIDERANT Que l’EPF va adopter son 3ème PPI qui entrera en vigueur le 1er janvier
2021  et  que  le  travail  de  rédaction  d’une  nouvelle  convention  cadre
« 3ème PPI » a été entamé ;

CONSIDERANT L’impossibilité matérielle de rédiger, d’approuver et de signer avant le 1er

janvier 2021, une nouvelle convention cadre applicable dans le cadre du
3ème PPI  2021-2025,  et  la  nécessité  de  disposer  d’un  délai
supplémentaire  afin  d’élaborer  une  nouvelle  convention  intégrant
pleinement les enjeux et priorités actuels et futurs du territoire ;

CONSIDERANT qu’il serait dommageable, tant pour notre EPCI que pour ses communes
membres, de ne pas pouvoir continuer à profiter de l’ingénierie de l’EPF,
et  de  la  possibilité  de  son  intervention  par  préemption,  entre  le  31
décembre 2020 et l’adoption d’une convention cadre « 3ème PPI »,

CONSIDERANT La nécessité et l’intérêt de prolonger les effets de l’actuelle convention
cadre jusqu’à la signature, dans le cadre du 3ème PPI,  d’une nouvelle
convention  cadre  avec l’EPFB,  et  au plus  tard  jusqu’au  31 décembre
2021 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°7  « Aménagement  du  territoire,
Urbanisme, Habitat » en date du 18 novembre 2020 ;  
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

DÉCIDER jusqu’à la signature d’une nouvelle convention cadre « 3ème PPI » et au
plus  tard  jusqu’au  31  décembre  2021,  la  prolongation  de  la  convention
cadre  signée  le  24  mars  2017 entre  Lannion-Trégor  Communauté  et
l’Etablissement Public Foncier de Bretagne.

DIRE que  la  présente  délibération,  associée  à  la  délibération  du  Conseil
d’Administration  de  l’Etablissement  Public  Foncier  de  Bretagne  du  29
septembre 2020, vaut avenant de prolongation de ladite convention cadre.

CONFIRMER à l’occasion de cette prolongation et pour toute sa durée, la possibilité pour
l’Etablissement  Public  Foncier  d’intervenir  par  exercice  d’un  droit  de
préemption,  de  priorité  ou  réponse  à  un  droit  de  délaissement,  sur
l’ensemble  du  territoire  de  notre  Etablissement  Public  de  Coopération
Intercommunale,  à  la  demande  expresse  du  titulaire  dudit  droit  et  sur
délégation de ce titulaire.

23 - Approbation de la modification simplifiée N°2 du Plan Local
d'Urbanisme de la commune de Ploulec'h

Rapporteur     : Paul LE BIHAN

Le Plan Local d’Urbanisme de Ploulec’h a été approuvé le 13 Mars 2014

Par arrêté en date du 9 mars 2020, le Président de Lannion-Trégor Communauté a prescrit
une  modification  simplifiée  de  ce  PLU  portant  sur  la  modification  des  orientations
d’aménagement et de programmation des zones 1AU2 et 1AU5 situées dans le secteur de
Kervranguen ainsi que sur des modifications mineures du règlement écrit.

  

Evolution des pièces du Plan Local d’Urbanisme de Ploulec’h

La modification simplifiée du PLU consiste à faire évoluer :

1)  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  de  la  zone  1AU2  en
extension  du  bourg  et  de  la  zone  1AU5  dans  le  secteur  de  Kevranguen  en  modifiant
l’emplacement de la salle multifonctions et en supprimant une voie structurante nord-sud et
ouest-est devant desservir la zone d’activités de Bel-Air ;
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2)  le  règlement  écrit  en  faisant  évoluer  les  dispositions  relatives  à  l’implantation  des
constructions vis-à-vis des limites séparatives en zone urbaine et à urbaniser  ainsi qu’en  ne
réglementant pas l’article 8 du règlement littéral, relatif à l’implantation des constructions les
unes par rapport aux autres sur une même propriété ou plusieurs propriétés liées par un acte
authentique, au sein des zones urbaines, à urbaniser, agricole et naturelles.

 

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public et avis des 
PPA

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue
par le code de l'urbanisme ont été fixées par délibération du Conseil Communautaire du 29
septembre 2020. Celle-ci a été formalisée par la mise à disposition du dossier en mairie ainsi
que sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté du 15/10/2020 au 16/11/2021 inclus.

Durant  cette mise à disposition,  personne se s’est  exprimé sur  le  projet  de modification
simplifiée. Le bilan de mise à disposition en annexe de la délibération traite de la prise en
compte des remarques portées à la connaissance.

Les personnes publiques associées saisies n’ont formulé aucune observation sur le dossier.

Par décision en date du 3 août 2020, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, a
dispensé d’évaluation environnementale, la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU
de Ploulec’h.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants du
Code de l’Urbanisme ;

VU L’arrêté  du  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  en  date  du  9
mars  2020  prescrivant  la  modification  simplifiée  n°2  du  PLU  de
Ploulec’h ;

VU La délibération en date du 29 septembre 2020 définissant les modalités
de mise à disposition du public de ce projet de modification simplifiée ;

VU La décision de la MRAE de dispenser d’évaluation environnementale, la
procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Ploulec’h.

VU Le  projet  de  modification  simplifiée  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de
Ploulec’h ;

VU L’avis  favorable  du  Conseil  Municipal  de  Ploulec’h  en  date  du  4
Novembre 2020 ;
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ENTENDU Le bilan de la mise à disposition figurant en annexe ;

CONSIDERANT Que l’ensemble des membres du Conseil Communautaire ont disposé
de l’intégralité des documents et informations dans la convocation ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°7  « Aménagement  du  territoire,
Urbanisme, Habitat » en date du 18 novembre 2020 ;  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification simplifiée n°2 du PLU de Ploulec’h.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

INDIQUER Que conformément  à l’article  L.153-22 du Code de l’Urbanisme,  le  Plan
Local d’Urbanisme modifié est tenu à la disposition du public au siège de
Lannion-Trégor Communauté, en Mairie de Ploulec’h et en Sous Préfecture
aux jours et heures habituels d’ouverture, conformément à l’article L.152-22
du Code de l’Urbanisme.

INDIQUER Que la présente délibération fera l’objet  d’une publication au recueil  des
actes administratifs mentionné à l’article R.5211-41 du Code Général des
Collectivités territoriales. 

INDIQUER Que  la  présente  délibération  ne  sera  exécutoire  qu’à  compter  de  sa
réception en Préfecture des Côtes d’Armor  et  de l’accomplissement  des
mesures  de  publicité  en  application  de  l’article  L.153-23  du  Code  de
l’Urbanisme et dans les conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

PRECISER Que la présente délibération peut faire l’objet d’un Recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte
CS 44416, 35044 Rennes CEDEX).
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24 - Bilan de la concertation préalable au public - Déclaration de
projet pour l'extension de la station d'épuration des eaux usées de

Kerbabu de la commune de Trédrez-Locquémeau

Rapporteur     : Paul LE BIHAN

Lannion-Trégor Communauté a, dans le cadre de sa compétence assainissement des eaux
usées,  pour  projet  d’engager  des travaux de mise à niveau de la  station d’épuration de
Kerbabu à Trédrez-Locquémeau. Ces travaux contribueront à améliorer le fonctionnement
de l’unité de traitement dont il s’agit et participeront donc à améliorer la qualité des eaux.
Ces travaux nécessitent la création de nouvelles installations, sachant que pour ce faire, il
est nécessaire de faire évoluer le Plan Local d’Urbanisme (modification du périmètre de la
zone NL et du périmètre des espaces boisés classés).

Le projet de mise à niveau de l’unité de traitement des eaux usées mentionné ci-dessus
concourt à l’intérêt général de telle manière qu’une procédure de mise en compatibilité du
Plan Local d’Urbanisme dans le cadre d’une déclaration de projet prononcée en application
de l’article L.300-6 du Code de l’urbanisme peut être engagée.

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public

Au regard du projet de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme, une concertation
préalable associant le public a été mise en place, sans attendre que ne s’exerce le droit
d’initiative, dans le respect des dispositions de l’article L.121-7 du Code de l’Urbanisme.

Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée prévue
par le Code de l'Urbanisme ont été fixées par délibération du Conseil Communautaire du 25
juin 2019 :

- mise à disposition d’un dossier de présentation de la procédure ainsi que d’un registre en
Mairie de Trédrez-Locquémeau
- mise à disposition du dossier sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté

Le dossier de présentation de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme et un
registre  ont été mis à disposition du public en Mairie de Trédrez-Locquémeau pendant la
période du 19 Octobre au 20 Novembre 2020 inclus, permettant de recueillir les observations
et propositions du public.

Durant  cette mise à disposition,  personne  ne s’est  exprimé sur le  projet  de modification
simplifiée. Un bilan de cette mise à disposition figure en annexe de la présente délibération.

Les personnes publiques associées saisies n’ont formulé aucune observation sur le dossier. 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.300-6 et L.153-54 et
suivants ;

VU Le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.121-6 et L153-
54 et suivants ;

VU Le PLU de Trédrez-Locquémeau en vigueur ;

VU L’arrêté du Président  de LTC,  en date du 24 juin 2019,  prescrivant  la
déclaration de projet  valant  mise en compatibilité  du PLU de Trédrez-
Locquémeau ;

VU La  délibération  en  date  du  25  Juin  2019  engageant  la  concertation
préalable au titre de l’article L 121-17 du Code de l’Environnement ;

VU La  concertation  préalable  qui  s’est  déroulée  dans  les  conditions
déterminées par la collectivité et qui a donné lieu au bilan annexé ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°7  « Aménagement  du  territoire,
Urbanisme, Habitat » en date du 18 novembre 2020 ;  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

TIRER Le bilan de la concertation, dont les modalités ont été rappelées, et tel qu’il
est dressé en annexe.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

INDIQUER Que la présente délibération fera l’objet  d’une publication au recueil  des
actes administratifs mentionné à l’article R 5211-41 du Code Général des
Collectivités territoriales.

PRECISER Que la présente délibération peut faire l’objet d’un Recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte
CS 44416, 35044 Rennes CEDEX).
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25 - Modification du règlement de la campagne de ravalement
obligatoire des façades de Lannion et Tréguier

Rapporteur     : Guirec ARHANT

Dans le cadre de sa politique habitat et afin de renforcer l’attractivité des centres historiques
des villes de Lannion et Tréguier, une OPAH-RU a été mise en œuvre en novembre 2019
pour une durée de cinq ans. Un des volets de cette opération consiste en la mise en place
d’une campagne obligatoire de ravalement et prévoit la rénovation de 87 façades à Lannion
et 62 façades à Tréguier sur la durée du dispositif. 

Afin que les propriétaires puissent procéder au ravalement de leurs immeubles dans le cadre
de la campagne obligatoire, une aide financière de la communauté d’agglomération Lannion-
Trégor Communauté a été approuvé en Conseil Communautaire en date du 4 février 2020.
Cette aide sera calculée selon les éléments ci-dessous : 
- une modulation en fonction de la typologie du bâti (enduit, pierre apparente, pan de bois)
avec des aides calculées sur la base d’un plafond/m²/typologie ;
- une subvention ouverte aux propriétaires occupants, bailleurs et copropriétés ;
-  une  dégressivité  de  la  subvention  selon  la  période  où  le  propriétaire  déposera  son
autorisation d’urbanisme (déclaration préalable de travaux ou permis de construire) ;
- une subvention conditionnée à la décence des logements. 
La nature des immeubles et des travaux subventionnables est détaillée dans le règlement
des aides annexé à cette présente délibération. 

Les immeubles à pans de bois constituent une typologie de bâti complexe à restaurer. En
effet, le pan de bois est un élément constitutif de la façade et également de la structure du
bâti. Les enduits recouvrant les pans de bois, les essentages d’ardoises, etc. ne permettent
pas de connaître l’état de bois. Un sondage des bois est nécessaire pour préconiser des
travaux adaptés au bâti, étape indispensable pour solliciter des entreprises. 
Il est ainsi proposé de rendre éligible ces sondages à l’aide au ravalement de façades. 26
immeubles seraient  concernés :  13 à Tréguier  et 13 à Lannion. L’aide au sondage étant
plafonnée à 1 000 € par immeuble, l’enveloppe maximum attribuée serait de 26 000 € sur la
durée de la campagne de ravalement.
Le règlement des aides annexé à cette présente délibération a été modifié en conséquence.

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  4  févier  2020
approuvant  le  lancement  de la  campagne de  ravalement  des  façades
dans  le  cadre  de  l’OPAH-  Renouvellement  Urbain  de  Lannion  et
Tréguier ;

CONSIDERANT La  nécessité  de  faire  évoluer  la  fiche  n°3.11  du  guide  des  aides
financières de Lannion-Trégor Communauté suite aux besoins d’émettre
des préconisations adaptées aux immeubles à pans de bois (ajout d’une
aide pour la réalisation de sondages, nécessité préalable aux travaux de
restauration des immeubles en pans de bois) ;
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CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°7  « Aménagement  du  territoire,
Urbanisme, Habitat » en date du 18 novembre 2020 sur l’évolution de la
fiche  n°3.11  du  guide  des  aides  financières  de  Lannion-Trégor
Communauté et sur le règlement de l’aide au ravalement des façades ;

Monsieur Jean-Yves CALLAC, Conseiller Communautaire de Lannion, demande s’il y a
un plafond.
Monsieur Guirec ARHANT, Vice-Président, répond qu’il est de 1 000 € pour LTC et autant
pour les villes de Lannion et Tréguier.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’évolution de la fiche n°3.11 du guide des aides financières de Lannion-
Trégor Communauté, annexée à la présente délibération.

APPROUVER L’évolution du règlement de l’aide au ravalement des façades.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au BP 2020 /  article  20 422 /
fonction 72.
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26 - Signature avec Action Logement d'une convention
opérationnelle dans le cadre du dispositif Action Cœur de Ville

Rapporteur     : Guirec ARHANT

Le plan « Action Cœur de Ville » initié par l’Etat et associant notamment Action Logement, la
Caisse des Dépôts et l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) en leur qualité
de financeurs, a inscrit comme priorités nationales, la lutte contre la fracture territoriale et la
redynamisation des villes moyennes.

Ce plan concerne 222 villes qui sont accompagnées dans leur projet de redynamisation de
territoire dans les conditions définies par une convention-cadre pluriannuelle du programme
Action Cœur de Ville, signée entre la commune et son Établissement Public de Coopération
Intercommunale d’une part et l’Etat et les partenaires financeurs d’autre part. 

Pour ce qui concerne Lannion, cette convention  été signée par l’ensemble des partenaires -
commune de  Lannion,  Lannion-Trégor  Communauté,  Etat,  Région,  Département,  ANAH,
Foncier de Bretagne, Banque desTerritoires, Action Logement - le 28 septembre 2018.

Par ailleurs, du fait de la mise en œuvre d’une OPAH RU multi-sites sur Lannion/Tréguier, la
commune de Tréguier a été intégrée dans le dispositif. La convention «Action Cœur de Ville»
a  été  transformée  par  avenant  en  convention  «ORT»(Opération  de  Revitalisation  du
Territoire) le 10 juillet 2019.

En  tant  que  signataire  de  ces  conventions,  Action  Logement  souhaite  favoriser  la
restructuration  d’immeubles  stratégiques  en  centre-villes  afin  d’y  développer  une  offre
locative  d’habitat.  À ce titre,  Action  Logement  finance le  volet  habitat  du programme en
proposant une offre renouvelée de logements accessibles aux ménages salariés grâce à la
réhabilitation  de  bâtis  considérés  comme  stratégiques  pour  la  réussite  de  projets
communaux de revitalisation. 

Ainsi,  Action Logement Service,  filiale  du groupe Action Logement,  mobilisera la  somme
d’1,5 Mds d’euros sur 5 ans pour solvabiliser les opérations d’investissement par le biais
d’un  pré-financement  au  portage,  de  prêts  ou  de  subventions  en  restructuration  ou  de
réhabilitation d’immeubles, dans les Villes retenues «Action Cœur de Ville».

Cette participation  sur  le  territoire  se décline  à  travers une  convention  opérationnelle,
concernant le volet immobilier, qui sera signée avec Lannion-Trégor Communauté et la Ville
de Lannion,  actant une réserve de crédit d’un montant de 4 709 600 € pour les opérations
qui y seront inscrites, dont la liste figure en annexe à la présente délibération.

Cette convention permettra de poursuivre et  d’amplifier  le  travail  partenarial  entre Action
Logement  et  Lannion-Trégor  Communauté en faveur  de l’équité d’accès au logement  et
l’équilibre de peuplement.
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VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté  en  date  du  7  Novembre  2017,  donnant  délégation
d'attributions au Bureau Exécutif ;

VU La Convention-cadre pluriannuelle « Action coeur de Ville » signée le 28
septembre 2018 entre  Lannion-Trégor Communauté, la Ville de Lannion,
l’Etat,  la  Région,  le  Département,  l’ANAH,  Foncier  de  Bretagne,  la
Banque des Territoires et Action Logement ;

VU l’avenant transformant cette convention en Convention « Opération de
Revitalisation  du  Territoire »  incluant  des  secteurs  d’intervention  sur
Lannion et Tréguier, signée le 10 Juillet 2019 ;

VU Le Programme Local de l’Habitat 2018-2023 approuvé le 18 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°  7  «Aménagement  du  territoire,
Urbanisme et Habitat » en date du 18 novembre 2020 ;

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, précise que le projet Action Cœur de Ville de
Lannion a ciblé un certain nombre de logements en centre-ville tel que l’ancien immeuble
EDF, logement très coûteux à réhabiliter.  Une deuxième opération sur le site de l’ancien
collège Charles Le Goffic qui s’appelle l’Eco-quartier des Hauts de Pen Ar Stang, au sein
duquel 130 logements vont être construits. Il ajoute que l’apport d’Action Logement pourrait
s’élever à hauteur de 4,7 millions d’euros et que ces aides sont essentielles pour mener ces
projets en cohérence avec la volonté de ne pas toucher à la réserve foncière pour créer de
nouveaux logements.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, reconnaît ici une belle opération.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Le Président à signer la convention opérationnelle Action Logement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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QUESTIONS DIVERSES

27 - CEVA : Augmentation de capital par apports privés

Rapporteur     : Erven LEON

Le CEVA (Centre d’Etudes et de Valorisation des Algues) est basé à Pleubian. Cet
institut technique Agro-industriel dédié aux algues et végétaux marins a été créé en
1982, sous forme de Société d’Economie Mixte Locale.

En  juillet  2017,  le  CEVA  était  placé  en  plan  de  sauvegarde  et  procédait  de  façon
concomitante à une augmentation de capital. 

Alors  que  Lannion-Trégor  Communauté  venait  de  fusionner  avec  la  communauté  de
communes  de  la  Presqu’île  de Lézardrieux,  l’agglomération  entrait  en  2017  de  par  sa
compétence économique au capital du CEVA en lieu et place de la commune de Pleubian
au capital de la SEML, puis, participait à cette augmentation de capital. Le capital du CEVA
est  aujourd’hui  détenu à 85 % par  des acteurs publics (dont  10 % par  Lannion-Trégor
Communauté) et 15 % par des privés.

Depuis  2017,  la  situation  financière  du  CEVA s’est  grandement  améliorée  et  permet
aujourd’hui  d’envisager  l’arrivée  de  nouveaux  actionnaires.  Le  Conseil  d’administration
veille à garantir à cette occasion une autonomie de gestion du CEVA, son intégrité et son
indépendance scientifique, la conservation de l’expertise du CEVA et l’impact politique et
économique éventuel de l’arrivée de ces nouveaux actionnaires. 

Plusieurs structures se montent aujourd’hui intéressées pour intégrer le capital de la SEML
CEVA : 
- Le Centre Mondial de l’Innovation / Groupe Roullier (Saint Malo - Ile et Vilaine) : 

Le CMI développe des produits de très haute technicité pour répondre aux besoins
en nutrition animale et végétale,

- La société GreenTech (Saint Beauzire – Puy de Dôme) : 
L’entreprise GreenTech développe et produit pour la cosmétique, la pharmacie et la
nutraceutique  des  ingrédients  actifs  issus  des  mondes  végétaux  marins  et
microbiens,

- Le groupe Olmix (Bréhan – Morbihan) :
Le groupe Olmix est spécialiste de solutions alternatives grâce aux algues, dans le
domaine  de  l’hygiène,  la  nutrition  et  la  santé  des  plantes,  des  animaux  et  des
humains. Le siège de ce groupe est basé dans le Morbihan.

Les facteurs principaux d’inclusion de ces structures au capital du CEVA sont les suivantes :
- Affirmer la capacité du CEVA à travailler collectivement et pour le compte de la filière

« Algue », de l’amont à l’aval de la filière, 
- Renforcer  les  fonds  propres  du  CEVA,  permettant  de  réaliser  de  nouveaux

investissements en période de pandémie, 
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- Faciliter  les  liens  avec  la  station  biologique  de  Roscoff,  via  des  partenaires
communs, 

- Procéder à quelques évolutions du capital mineures adjacentes, suite au souhait de
quelques  acteurs  minoritaires  de  se  retirer  voire  d’intégrer  la  SEML  CEVA
(banques…). 

Il est donc proposé de valider l’augmentation de capital sur la base suivante : 

POURCENTAGE DU CAPITAL

Actionnaires avant augmentation après augmentation

Conseil Départemental 22 47,86 % 36,26 %

Conseil Régional 26,83 % 20,33 %

Lannion Trégor Communauté 10 % 7,58 %

Sous-total actionnariat public 85 % 64 %

IFREMER 10,94 % 8,28 %

Biotech Marines 1,75 % 1,33 %
Caisse Régionale du Crédit 
Agricole

0,63 % 0,47 %

Crédit Mutuel de Bretagne 0,63 % -

Goëmar 0,63 % 0,47 %

Setalg / Groupe Roullier 0,38 % 0,28 %

Altercosméto 0,25 % 0,19 %

Phytomer 0,13 % 0,09 %

CMI / Groupe Roullier - 18,94 %

Greentech / GreenSea - 3,79 %

Olmix - 1,52 %

Banque Populaire Grand Ouest - 0,47 %

Sous-total actionnariat privé 15 % 36 %

TOTAL 100 % 100 %

VU La  délibération  du  Conseil  communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté, relative au projet de restructuration du CEVA et la prise de
participation de Lannion-Trégor Communauté à son capital, en date du 22
juin 2017 ;

VU La  délibération  du  Conseil  communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté, relative à la constitution d’un pacte d’actionnaires, en date
du 26 septembre 2017 ;

CONSIDERANT Les échanges relatifs à la profession de foi des futurs actionnaires auprès
du CEVA et des élus du Conseil Régional, du Conseil Départemental et
Lannion-Trégor  Communauté  siégeant  au  Conseil  d’Administration  du
CEVA ;

CONSIDERANT L’importance  de  la  thématique  maritime  et  plus  particulièrement  la
thématique « Algue» au sein de Lannion-Trégor Communauté ;
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CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°1
« Transformer nos ressources en richesse », objectif 1.9 « Accompagner
toutes formes d’innovation » ;

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président,  rappelle  que  c’est  un  enjeu  majeur  pour  le
développement de la filière algues sur notre territoire, en espérant développer de la valeur
ajoutée et créer des activités industrielles grâce au CEVA.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Conseiller Communautaire de Perros-Guirec, félicite
les équipes du CEVA et demande de combien a été augmenté le capital puisqu’il s’agit d’une
présentation de la nouvelle clé de sa répartition.

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président,  reconnaît  qu’effectivement,  la  délibération  ne
mentionne pas l’augmentation.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, ajoute que c’est un élément manquant important.

Monsieur  Pierrick  ROUSSELOT,  Conseiller  Communautaire  de  Perros-Guirec,  fait
remarquer que la présentation ne permet pas de savoir si le montant du capital a évolué.

Monsieur  Gildas  MORVAN,  Conseiller  Communautaire  de  Tréduder,  fait  un
rapprochement entre le Groupe Roullier, entré au capital du CEVA et l’extraction de sable en
baie de Lannion.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que les domaines sont différents.

Monsieur Loïc MAHE, Vice-Président, répond que l’augmentation du capital est autour de
350 000 € et qu’il s’agit donc bien d’une augmentation du capital.

Monsieur Patrick L’HEREEC, Conseiller Communautaire de Plounérin, s’interroge sur le
montant total de ce capital.

Madame  Catherine  PONTAILLER,  Conseillère  Communautaire  de  Perros-Guirec,
indique que 350 000 € représentent environ 22 %.

Monsieur  André  COENT,  Vice-Président, souhaite  préciser  que  le  Département  a
approuvé le projet d’augmentation du CEVA au montant de 266 000 € par création de 26 600
actions nouvelles d’une valeur nominale de 10 €.

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président, indique  que  le  capital  du  CEVA  passe  de
800 000 € à 1 056 000 €. Il ajoute que le groupe Roullier apporte 200 000 €, 40 000 € pour
Vinci et 16 000 € de la part d’Olmix.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les principes de l’augmentation de capital de la SEML CEVA, pour laquelle
Lannion-Trégor Communauté est actionnaire et sur la base de la répartition
précisée ci-dessus.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

28 - Services de transports collectifs réguliers de personnes -
Exploitation de la ligne Morlaix-Lannion (Ligne 30)

Rapporteur     : Carine HUE

CONSIDERANT Que la gestion des services de transport  public régulier  de voyageurs
Morlaix <> Lannion (ligne 30 et circuits scolaires associés) par autocars
est assurée conjointement par Morlaix Communauté et Lannion-Trégor
Communauté, depuis 2005 ;

CONSIDERANT Que l'exploitation de  ces services fait  l'objet  d'un marché public  d'une
durée de 4 ans (2017-2021), qui arrive à échéance le 6 juillet 2021 ;

CONSIDERANT Que ce marché est passé sous la forme d’un  accord-cadre à bons de
commande,  avec  un  montant  minimum  annuel  de  550  000  €  HT  et
montant maximum annuel de 800 000 € HT ;

CONSIDERANT Qu'afin d'assurer une gestion du service de manière cohérente auprès
des  usagers,  les  2  communautés  d'agglomération  peuvent  former  un
groupement de commandes pour la passation du marché d'exploitation
de cette ligne ;

CONSIDERANT Que le recours au groupement de commandes entre les 2 EPCI avait été
retenu pour les marchés précédents (2005-2009, 2009-2013, 2013-2017
et 2017-2021) ;

CONSIDERANT Que  la  procédure  de  groupement  de  commandes,  prévue  à  l'article
L2113-6  du  Code de  la  Commande Publique,  nécessite  la  conclusion
d'une convention définissant le rôle et les obligations de chacune des 2
collectivités pour la durée du marché ;

CONSIDERANT Qu'à  ce  titre,  il  est  proposé  que  la  qualité  de  coordonnateur  du
groupement  de  commandes,  assumée  jusqu’à  présent  par  Morlaix
Communauté, soit reconduite ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La convention de groupement de commandes avec Morlaix Communauté
en vue de la passation du marché d'exploitation des services de transport
public  régulier  de  voyageurs  Morlaix  <>  Lannion  (ligne  30  et  circuits
scolaires associés), pour une durée de 4 ans (2021-2025). 

250



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
constitutive du groupement de commandes avec Morlaix Communauté,
ainsi que tout document relatif à ce dossier. 

ACCEPTER Que Morlaix Communauté soit le coordonnateur du groupement.

AUTORISER Le représentant de Morlaix Communauté, coordonnateur du groupement,
à lancer  la  procédure de consultation  et  à signer  tous  les  documents
afférents à la consultation.

AUTORISER Le  coordonnateur  du  groupement,  ou  son  représentant,  à  signer  le
marché et tous les documents y afférents. 

PROCEDER A  l'élection  d'un  membre  titulaire  et  d'un  membre  suppléant  de  la
Commission  d'Appel  d'Offres  de  Lannion-Trégor  Communauté,  pour
participer  à  la  Commission  d'Appel  d'Offres du  groupement  de
commandes  relative  à  l'exploitation  des  services de  transport  public
régulier de voyageurs Morlaix <> Lannion, comme suit :

Titulaire Suppléant
Jacques ROBIN Anne-Françoise PIEDALLU

PRECISER Que les  crédits  nécessaires  seront  inscrits  au  BP 2021  et  suivants  /
budget  autonome TRANSPORTS / articles 611 et 6231,  sur lesquelles
seront également imputées les dépenses inhérentes à la mise en œuvre
du groupement et de ces procédures.
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29 - Proposition d’évolution du Pass Commerce & Artisanat de
service

Rapporteur     : Loïc MAHE

Lannion-Trégor  Communauté  a  validé,  en  juin  2017,  sa  stratégie  de  développement
économique et notamment les modalités de son partenariat avec le Conseil  Régional de
Bretagne. Parallèlement, le guide des aides de Lannion-Trégor Communauté était entériné.

En septembre  2017,  Lannion-Trégor  Communauté  et  la  Région  Bretagne  ont  signé  une
convention  pour  la  mise  en  œuvre  du  dispositif  Pass  Commerce  &  Artisanat.  Cette
convention a fait l’objet de deux avenants :

- Le premier, en mars 2019, a permis de préciser et d’ajuster le dispositif ;

- Le second, en décembre 2019, a permis d’intégrer la ville de Lannion.

Aujourd’hui,  une  nouvelle  évolution  est  souhaitée  pour  intégrer  Perros-Guirec,  seule
commune du territoire de Lannion-Trégor Communauté non éligible au dispositif à ce jour.
Ainsi, les entreprises situées dans les rues spécifiquement identifiées dans le centre-ville de
Perros-Guirec  pourront  solliciter  le  Pass  Commerce  &  Artisanat  (sous  réserve  de  la
transmission du linéaire commercial définit par la ville de Perros-Guirec).

Le  guide  des  aides  de  Lannion-Trégor  Communauté  sera  modifié  en  conséquence  afin
d’intégrer cette évolution.

CONSIDERANT La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 22 juin 2017, relative à l’élaboration et à la mise
en œuvre de la stratégie de développement économique et le partenariat
qui en découle ;

CONSIDERANT La délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional de
Bretagne en date du 10 juillet 2017 relative à ce même partenariat ;

CONSIDERANT La délibération du Bureau Exécutif  de Lannion-Trégor Communauté en
date du 05 septembre 2017, autorisant le Président de Lannion-Trégor
Communauté  à  mettre  en  œuvre  le  dispositif  d’aides  à  vocation
économique,  inclus  dans la  convention  de partenariat  avec le  Conseil
Régional de Bretagne ;

CONSIDERANT La délibération du Bureau Exécutif  de Lannion-Trégor Communauté en
date du 05 mars 2019, modifiant par avenant la convention relative aux
aides  économiques  entre  Lannion-Trégor  Communauté  et  le  Conseil
Régional de Bretagne.
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CONSIDERANT La délibération de la Commission permanente du Conseil  Régional de
Bretagne en date du 25 mars 2019, approuvant les termes de l’avenant à
la convention relative aux aides économiques ;

CONSIDERANT La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 25 juin 2019 approuvant  le  guide des aides
financières de Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°1
« Transformer nos ressources en richesses » ;

CONSIDERANT La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 10 décembre 2019, approuvant l’intégration de
la ville de Lannion dans le dispositif Pass Commerce & Artisanat.

CONSIDERANT La délibération de la Commission permanente du Conseil  Régional de
Bretagne en date du 14 février 2020, approuvant les termes de l’avenant
à la convention relative aux aides économiques ;

Monsieur  Erven  LEON,  Vice-Président,  précise  que  cela  correspond  au  schéma  de
centralité du SCoT. Il ajoute qu’auparavant, la ville de Perros-Guirec n’avait pas nécessité à
adhérer  à  la  convention  Pass  Commerce,  or  vu  la  conjoncture  actuelle,  les  aides  des
collectivités sont les bienvenues.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

A  PPROUVER  Les termes de cet avenant à la convention portant sur la nouvelle mise en
œuvre  du  dispositif  Pass  Commerce  &  Artisanat  entre  Lannion-Trégor
Communauté et le Conseil Régional de Bretagne.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  l’avenant  à  la
convention portant sur la mise en œuvre du dispositif Pass Commerce &
Artisanat  avec le  Conseil  Régional  de Bretagne ou tout  autre document
relatif à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits en dépenses au budget principal
des années concernées, fonction 90, article 20422 et en recettes au budget
principal, fonction 90, article 1332 pour le Conseil Régional de Bretagne et
article 1324 pour les communes de Lannion et Perros-Guirec.
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30 - Indemnité forfaitaire de mobilité

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale ;

VU le  décret  n°  2015-933  du  30  juillet  2015  portant  attribution  d’une
indemnité  de  mobilité  à  certains  agents  de  la  fonction  publique
territoriale ;

VU le décret n° 2015-934 du 30 juillet 2015 fixant les plafonds de l’indemnité
de mobilité attribuée à certains agents de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT les  réorganisations  territoriales  au  1er janvier  2020  et  la  nouvelle
affectation géographique de certains agents ;

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique en date du 10 décembre 2019 ;

Depuis le 1er août 2015, il est possible de mettre en place l'indemnité de mobilité destinée à
compenser, au profit de l'agent, les changements d'employeur et de lieu de travail imposés à
ce  dernier  dans  le  cadre  d'une  réorganisation  territoriale.  Cette  indemnité  a  vocation  à
compenser  les  coûts  liés  au  changement  de  résidence  familiale  (non concerné)  ou  à
l'allongement de la distance domicile-travail.

Pour les agents qui changent de lieu de travail  sans changer de résidence familiale, les
plafonds de l’indemnité de mobilité qui peut leur être versée sont fixés ainsi qu’il suit :

Allongement de la distance aller-retour entre la 
résidence familiale et le nouveau lieu de travail*

Montant plafond de l'indemnité de mobilité

Inférieur à 20 km Pas de versement 

Compris entre 20 et 40 km 1 600 euros 

* Aucun agent concerné par un allongement de plus de 40km
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2020 - PROCES-VERBAL

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER le versement d’une indemnité forfaitaire de mobilité à hauteur des plafonds
fixés par le décret aux agents titulaires, stagiaires et contractuels concernés
par un allongement de la distante aller retour entre la résidence familiale et
le nouveau lieu de travail, soit 1 600€ pour un allongement entre 20km et
moins de 40km.

PRECISER que cette indemnité sera versée en 1 fois en décembre 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

Monsieur Joël  LE JEUNE,  Président,  souhaite  remercier  toutes  les  personnes qui  ont
préparé  cette  séance et  particulièrement  Monsieur  Samuel  HORION,  nouveau Directeur
Général des Services. Il ajoute que la prochain Conseil Communautaire se tiendra le mardi 2
février 2021. Il conclut en souhaitant de bonnes fêtes de fin d’année dans le respect des
règles sanitaires, à tous les membres de l’assemblée.

Fin de séance à 21h55
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